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Accord de branche du 2 février 2010  

sur l’évolution du salaire national minimum  
et des salaires minima mensuels forfaitisés  
dans les transports urbains de voyageurs 

 
 
Les partenaires sociaux, réunis le 2 février 2010 en Commission Paritaire Nationale des transports 
urbains de voyageurs : 
 
Considérant les dispositions de l'annexe VI modifiée de la convention collective des réseaux de 
transports publics urbains de voyageurs ; 
 
Considérant l'accord du 7 juillet 1994 sur l'évolution du salaire national minimum pour l'année 
1994, fixant la valeur du point conventionnel de branche et mettant en place, à titre dérogatoire afin 
de porter le salaire minimum de la branche à un niveau supérieur au SMIC, des salaires minima 
mensuels forfaitisés pour les emplois correspondant aux coefficients 145 à 175 inclus de la grille de 
classification ; 
 
Considérant que son avenant n° 1 du 13 avril 1995 a étendu le principe du salaire minimum 
mensuel forfaitisé aux coefficients 185 et 190 ; 
 
Considérant que les accords du 6 juillet 2005 et du 23 janvier 2007 sur l'évolution du salaire 
national minimum et des salaires minima mensuels forfaitisés ont mis fin, pour les coefficients 
190 et 185, à l’application du principe du salaire forfaitisé et ont prévu qu’ils soient de nouveau 
calculés selon la formule « valeur du point multipliée par coefficient ».  
 
 
Décident : 
 
Article 1Article 1Article 1Article 1    : : : : Valeur du point conventionnel de brancheValeur du point conventionnel de brancheValeur du point conventionnel de brancheValeur du point conventionnel de branche    
 
La valeur du point conventionnel de branche, définie à 7,63 € depuis le 1er janvier 2009, est fixée à 
un montant de 7,71 € à compter du 1er janvier 2010. 

 
Article 2Article 2Article 2Article 2    : : : : Fixation des salaires minima mensuels forfaitisés de brancheFixation des salaires minima mensuels forfaitisés de brancheFixation des salaires minima mensuels forfaitisés de brancheFixation des salaires minima mensuels forfaitisés de branche    
 
Par dérogation aux dispositions de l'annexe VI modifiée et de l'article 1er du présent accord, les 
salaires minima mensuels conventionnels des coefficients 145 à 175 inclus sont fixés forfaitairement 
aux montants suivants, à la date visée : 
 

CoefficientsCoefficientsCoefficientsCoefficients    
ForfaitisésForfaitisésForfaitisésForfaitisés    

Au 1Au 1Au 1Au 1erererer janvier  janvier  janvier  janvier     
2009200920092009    

(Pour mémoire)(Pour mémoire)(Pour mémoire)(Pour mémoire)    

Au 1Au 1Au 1Au 1erererer janvier janvier janvier janvier    
2010201020102010    

Coefficient 145Coefficient 145Coefficient 145Coefficient 145    1 365,68 € 1 379,34 € 

Coefficient 155Coefficient 155Coefficient 155Coefficient 155    1 384,02 € 1 397,86 € 

Coefficient 170Coefficient 170Coefficient 170Coefficient 170    1 394,45 € 1 408,39 € 

Coefficient 175Coefficient 175Coefficient 175Coefficient 175    1 409,55 € 1 423,65 € 
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Article 3Article 3Article 3Article 3    : : : : Barème du salaire national minimum de brancheBarème du salaire national minimum de brancheBarème du salaire national minimum de brancheBarème du salaire national minimum de branche    
    
Le barème du salaire national minimum de branche par coefficient et ancienneté, au 1er janvier 
2010, est annexé au présent accord, dans le respect des dispositions de l’annexe VI modifiée de la 
convention collective des réseaux de transports publics urbains de voyageurs. 

 
Article Article Article Article 4444    :::: Entrée en vigueur de l'accord Entrée en vigueur de l'accord Entrée en vigueur de l'accord Entrée en vigueur de l'accord    
 
Le présent accord est applicable à compter de sa signature et à la date prévue aux articles 1 et 2 ci-
dessus. 
 
Il annule et remplace l'accord du 1er juillet 2009 sur l'évolution du salaire national minimum et des 
salaires minima mensuels forfaitisés. 

    
ArtArtArtArticle icle icle icle 5555    : : : : Durée de l'accordDurée de l'accordDurée de l'accordDurée de l'accord    
 
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de un an à compter de sa date de 
signature. 

    
Article Article Article Article 6666    :::: Publicité et dépôt Publicité et dépôt Publicité et dépôt Publicité et dépôt    
 
Le présent accord fera l'objet d'un dépôt à la Direction Générale du Travail et au secrétariat-greffe 
du conseil de prud'hommes de Paris et d'une demande d'extension dans les conditions fixées par 
les articles L. 2231-6, D. 2231-2 et L. 2261-15 et suivants du Code du travail. 



 
 

Annexe : Barème du salaire national minimum de branche (au 1er janvier 2010) 
    

    

PERSONNEL DES ATELIEPERSONNEL DES ATELIEPERSONNEL DES ATELIEPERSONNEL DES ATELIERS, DES SERVICES TECRS, DES SERVICES TECRS, DES SERVICES TECRS, DES SERVICES TECHNIQUES, DU MOUVEMENHNIQUES, DU MOUVEMENHNIQUES, DU MOUVEMENHNIQUES, DU MOUVEMENT, ADMINISTRATIF ET T, ADMINISTRATIF ET T, ADMINISTRATIF ET T, ADMINISTRATIF ET DE GESTIONDE GESTIONDE GESTIONDE GESTION    
    

CoefficientCoefficientCoefficientCoefficient    
Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     

---- 6 mois    6 mois    6 mois    6 mois       
0 %0 %0 %0 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 6 mois  + 6 mois  + 6 mois  + 6 mois      

+3 %+3 %+3 %+3 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 1 an      + 1 an      + 1 an      + 1 an          
+7 %+7 %+7 %+7 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 3 ans   + 3 ans   + 3 ans   + 3 ans       
+10 %+10 %+10 %+10 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 5 ans   + 5 ans   + 5 ans   + 5 ans       
+12 %+12 %+12 %+12 %    

AAAAncienneté ncienneté ncienneté ncienneté     
+ 10 ans   + 10 ans   + 10 ans   + 10 ans       
+14 %+14 %+14 %+14 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 15 ans   + 15 ans   + 15 ans   + 15 ans       
+17 %+17 %+17 %+17 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 20 ans    + 20 ans    + 20 ans    + 20 ans    
+20 %+20 %+20 %+20 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+25 ans   +25 ans   +25 ans   +25 ans       
+23 %+23 %+23 %+23 %    

145 1 379,34 1 420,72 1 475,89 1 517,27 1 544,86 1 572,45 1 613,83 1 655,21 1696,59 

155 1 397,86 1 439,80 1 495,71 1 537,65 1 565,60 1 593,56 1 635,50 1 677,43 1 719,37 

170 1 408,39 1 450,64 1 506,98 1 549,23 1 577,40 1 605,56 1 647,82 1 690,07 1 732,32 

175 1 423,65 1 466,36 1 523,31 1 566,02 1 594,49 1 622,96 1 665,67 1 708,38 1 751,09 

185 1 426,35 1 469,14 1 526,19 1 568,99 1 597,51 1 626,04 1 668,83 1 711,62 1 754,41 

190 1 464,90 1 508,85 1 567,44 1 611,39 1 640,69 1 669,99 1 713,93 1 757,88 1 801,83 

200 1 542,00 1 588,26 1 649,94 1 696,20 1 727,04 1 757,88 1 804,14 1 850,40 1 896,66 

205 1 580,55 1 627,97 1 691,19 1 738,61 1 770,22 1 801,83 1 849,24 1 896,66 1 944,08 

210 1 619,10 1 667,67 1 732,44 1 781,01 1 813,39 1 845,77 1 894,35 1 942,92 1 991,49 

220 1 696,20 1 747,09 1 814,93 1 865,82 1 899,74 1 933,67 1 984,55 2 035,44 2 086,33 

    
    
    
    



 

    
    
    

PERSONNEL PERSONNEL PERSONNEL PERSONNEL DE MAITRISE DES ATELDE MAITRISE DES ATELDE MAITRISE DES ATELDE MAITRISE DES ATELIERS, DEIERS, DEIERS, DEIERS, DES SERVICES TECHNIQUES SERVICES TECHNIQUES SERVICES TECHNIQUES SERVICES TECHNIQUES, DU MOUVEMENT, ADMS, DU MOUVEMENT, ADMS, DU MOUVEMENT, ADMS, DU MOUVEMENT, ADMINISTRATIF, DE GESTIINISTRATIF, DE GESTIINISTRATIF, DE GESTIINISTRATIF, DE GESTION, ON, ON, ON, 
TECHNICIEN ET DESSINTECHNICIEN ET DESSINTECHNICIEN ET DESSINTECHNICIEN ET DESSINATEURATEURATEURATEUR    
    

    

CoefficientCoefficientCoefficientCoefficient    
Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     

---- 6 mois    6 mois    6 mois    6 mois       
0 %0 %0 %0 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 6 mois  + 6 mois  + 6 mois  + 6 mois      

+3 %+3 %+3 %+3 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 1 an      + 1 an      + 1 an      + 1 an          
+7 %+7 %+7 %+7 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 3 ans   + 3 ans   + 3 ans   + 3 ans       
+10 %+10 %+10 %+10 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 5 ans + 5 ans + 5 ans + 5 ans         
+12 %+12 %+12 %+12 %    

AnciennetAnciennetAnciennetAncienneté é é é     
+ 10 ans  + 10 ans  + 10 ans  + 10 ans      
 +14 % +14 % +14 % +14 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 15 ans   + 15 ans   + 15 ans   + 15 ans       
+17 %+17 %+17 %+17 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 20 ans    + 20 ans    + 20 ans    + 20 ans    
+20 %+20 %+20 %+20 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+25 ans   +25 ans   +25 ans   +25 ans       
+25 %+25 %+25 %+25 %    

Ancienneté Ancienneté Ancienneté Ancienneté     
+ 30 ans   + 30 ans   + 30 ans   + 30 ans   
+30 %+30 %+30 %+30 %    

205 1 580,55 1 627,97 1 691,19 1 738,61 1 770,22 1 801,83 1 849,24 1 896,66 1 975,69 2 054,72 

210 1 619,10 1 667,67 1 732,44 1 781,01 1 813,39 1 845,77 1 894,35 1 942,92 2 023,88 2 104,83 

220 1 696,20 1 747,09 1 814,93 1 865,82 1 899,74 1 933,67 1 984,55 2 035,44 2 120,25 2 205,06 

230 1 773,30 1 826,50 1 897,43 1 950,63 1 986,10 2 021,56 2 074,76 2 127,96 2 216,63 2 305,29 

240 1 850,40 1 905,91 1 979,93 2 035,44 2 072,45 2 109,46 2 164,97 2 220,48 2 313,00 2 405,52 

250 1 927,50 1 985,33 2 062,43 2 120,25 2 158,80 2 197,35 2 255,18 2 313,00 2 409,38 2 505,75 

270 2 081,70 2 144,15 2 227,42 2 289,87 2 331,50 2 373,14 2 435,59 2 498,04 2 602,13 2 706,21 

280 2 158,80 2 223,56 2 309,92 2 374,68 2 417,86 2 461,03 2 525,80 2 590,56 2 698,50 2 806,44 

300 2 313,00 2 382,39 2 474,91 2 544,30 2 590,56 2 636,82 2 706,21 2 775,60 2 891,25 3 006,90 

310 2 390,10 2 461,80 2 557,41 2 629,11 2 676,91 2 724,71 2 796,42 2 868,12 2 987,63 3 107,13 

320 2 467,20 2 541,22 2 639,90 2 713,92 2 763,26 2 812,61 2 886,62 2 960,64 3 084,00 3 207,36 

340 2 621,40 2 700,04 2 804,90 2 883,54 2 935,97 2 988,40 3 067,04 3 145,68 3 276,75 3 407,82 

360 2 775,60 2 858,87 2 969,89 3 053,16 3 108,67 3 164,18 3 247,45 3 330,72 3 469,50 3 608,28 

    



 

    
    
    
    
    
    

PERSONNEL DES INGENIPERSONNEL DES INGENIPERSONNEL DES INGENIPERSONNEL DES INGENIEURS ET CADRESEURS ET CADRESEURS ET CADRESEURS ET CADRES    
    

CoefficientCoefficientCoefficientCoefficient    A l'embaucheA l'embaucheA l'embaucheA l'embauche        

300 2 313,00  

390 3 006,90 
 

430 3 315,30 
 

530 4 086,30 
 

630 4 857,30 
 

690 5 319,90 
 



 

Fait à Paris, le 2 février 2010 
  
Conclu entre  
 
D'une part : 
 
L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires (UTP)(UTP)(UTP)(UTP)    
représentée par M. ASSELINM. ASSELINM. ASSELINM. ASSELIN    
 
 
 
 

D'autre part : 
 
La Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des Transports (CGT) (CGT) (CGT) (CGT)    
représentée par M. JAUBERTM. JAUBERTM. JAUBERTM. JAUBERT 
 
 
 
 

LaLaLaLa Fédération Générale des Transports et de l'Equipement  Fédération Générale des Transports et de l'Equipement  Fédération Générale des Transports et de l'Equipement  Fédération Générale des Transports et de l'Equipement (CFDT(CFDT(CFDT(CFDT----SNTU)SNTU)SNTU)SNTU)    
représentée par M. MAILLIERM. MAILLIERM. MAILLIERM. MAILLIER 
 
 
 
 

La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports (CGT(CGT(CGT(CGT----FOFOFOFO))))    
représentée par M. MARTINEZM. MARTINEZM. MARTINEZM. MARTINEZ    
 
 
 
 

La Fédération Générale des Transports La Fédération Générale des Transports La Fédération Générale des Transports La Fédération Générale des Transports (CFTC)(CFTC)(CFTC)(CFTC)    
représentée par M. ZIVICM. ZIVICM. ZIVICM. ZIVIC 
 
 
 
 

La Fédération Nationale des Cadres des Transports et du TourismeLa Fédération Nationale des Cadres des Transports et du TourismeLa Fédération Nationale des Cadres des Transports et du TourismeLa Fédération Nationale des Cadres des Transports et du Tourisme (CFE (CFE (CFE (CFE----CGC)CGC)CGC)CGC)    
représentée par M.M.M.M. BRUYANTBRUYANTBRUYANTBRUYANT    
 
 
 
 

La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés (FNCR)(FNCR)(FNCR)(FNCR)    
représentée par M. M. M. M. PIGEONPIGEONPIGEONPIGEON 
 
 
 
 

L'Union Nationale des SyndL'Union Nationale des SyndL'Union Nationale des SyndL'Union Nationale des Syndicats Autonomes Transports Urbains et Interurbains icats Autonomes Transports Urbains et Interurbains icats Autonomes Transports Urbains et Interurbains icats Autonomes Transports Urbains et Interurbains (UNSA)(UNSA)(UNSA)(UNSA)    
représentée par M. LEONETTIM. LEONETTIM. LEONETTIM. LEONETTI 
 
 
 
 

Le Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports UrbainsLe Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports UrbainsLe Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports UrbainsLe Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports Urbains    
M. PERRINM. PERRINM. PERRINM. PERRIN    
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Accord du 28 janvier 2010 
relatif à l’accès des salariés à la formation  

tout au long de la vie professionnelle  
dans les transports urbains de voyageurs 

    
    
    

Préambule 

    

    
Les partenaires sociaux de la branche, en signant différents accords relatifs à la formation 
professionnelle depuis plus de vingt ans, ont à plusieurs reprises exprimé leur volonté commune 
de renforcer et développer la formation professionnelle. 
 
Au fil du temps, sous l’effet de réformes successives, le cadre juridique de la formation 
professionnelle a profondément évolué. 
Parallèlement, analysant le contexte dans lequel évoluait à l’époque la profession –évolution de la 
technologie et des techniques, du tissu urbain, du contexte économique et social, du 
comportement des populations urbaines, des exigences des autorités organisatrices du transport–, 
les partenaires sociaux de la branche constataient que la formation professionnelle était un outil 
déterminant de préparation et d’accompagnement des changements, tant pour les entreprises que 
pour les salariés. 
 
C’est dans ces conditions que l’accord de branche du 19 novembre 1996 « sur les objectifs, les 
priorités et les moyens de la formation professionnelle des salariés » entrait en vigueur.  
 
En 2003, au regard des évolutions intervenues, les partenaires sociaux de la branche ont constaté 
que les mutations profondes et durables auxquelles les entreprises de transport public étaient 
confrontées, ainsi que les attentes des salariés en matière de formation et d'évolution de carrière, 
appelaient un recours accru et mieux maîtrisé à la formation professionnelle initiale et continue, 
celle-ci devant devenir un outil déterminant de préparation et d'accompagnement des 
changements, aussi bien pour les entreprises que pour les salariés. 
 
C’est sur ces principes que fut mis en œuvre l’accord de branche du 20 mai 2003, accord inspiré de 
celui de 1996, très complet et ambitieux, au contenu vaste et précis, allant au-delà des obligations 
légales. Il a mis notamment l’accent sur les points suivants : 
� Définition de deux actions prioritaires de formation continue, et mise en place d’un financement 
spécifique à la branche : la protection des personnes et des biens et la validation des acquis de 
l’expérience. 
� Accueil et insertion professionnelle des salariés dans les entreprises : 

-  pour les jeunes, par le biais des contrats d’apprentissage et d’alternance. Allant au-delà des 
obligations légales, les partenaires sociaux ont prévu une priorité d’embauche après 
obtention par le jeune du titre ou diplôme, une rémunération plus favorable que les règles 
légales, un suivi par des maîtres d’apprentissage et tuteurs formés à cet effet… 

-  pour les salariés de plus de 26 ans, le bénéfice d’une formation de mise à niveau. 
� Accès à la formation professionnelle pour l’ensemble des catégories de salariés y compris 
l’encadrement. 
� Mise en place de la Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation 
professionnelle (CPNE), dont le rôle est plus développé que celui posé par l’accord 
interprofessionnel du 10 février 1969 ayant créé les CPNE. 
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L’accord National Interprofessionnel (ANI) signé par l’ensemble des organisations d’employeurs et 
de salariés représentatives au plan national et interprofessionnel le 5 décembre 2003, suivi de la loi 
du 4 mai 2004 relative à l’accès des salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle et 
au dialogue social ont voulu fournir des outils tendant à donner « une nouvelle impulsion au 
dispositif conventionnel de la formation afin de répondre aux besoins des salariés et des 
entreprises en matière de formation professionnelle ».  
 
C’est à cette nouvelle impulsion que les partenaires sociaux de la branche ont souscrit en négociant 
et concluant l’accord du 31 mars 2005 relatif à l’accès des salariés à la formation professionnelle 
tout au long de la vie. 
S’inscrivant dans la continuité des principes et dispositifs prévus dans leur accord du 20 mai 2003, 
ils ont notamment mis l’accent sur les dispositifs suivants : 

- le contrat de professionnalisation et la période de professionnalisation ; 
- la reconduction des actions prioritaires et spécifiques à la branche ; 
- l’accompagnement de la mise en œuvre du Droit Individuel à la formation ; 
- la création d’un Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications (OPMQ). 

    
En 2007, les partenaires sociaux ont encore renforcé les actions prioritaires et spécifiques de la 
branche en augmentant la contribution additionnelle au plan de formation payée par les entreprises 
et en les élargissant aux formations liées au développement du dialogue social dans les entreprises 
de la branche. 
 
Ces dernières années ont de nouveau vu le cadre de la formation professionnelle dans la profession 
profondément évoluer avec d’une part, l’entrée en vigueur de la formation initiale minimum 
obligatoire et de la formation continue obligatoire périodique pour les conducteurs et, d’autre part, 
la modification des dispositifs de formation professionnelle par l’Accord National 
Interprofessionnel du 7 janvier 2009, repris par l’Accord National Interprofessionnel du 5 octobre 
2009, et par la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie.  
 
A l’occasion de ces réformes, les partenaires sociaux de la branche transport urbain souhaitent 
ainsi compléter et modifier leur accord « formation professionnelle » et réaffirmer les objectifs 
suivants à la politique de formation professionnelle de la branche : 

- Renforcer le professionnalisme de tous, à tous les niveaux d'emplois, et ce, dès l'entrée 
dans la profession, quel qu'ait été le mode de recrutement, tout en mettant 
particulièrement l'accent sur l'accès des personnes non qualifiées et des personnes en 
difficultés d’insertion.  

- Permettre aux entreprises de transport public urbain de s’adapter aux évolutions des 
métiers et des technologies et ainsi de mieux répondre aux exigences des utilisateurs du 
service public.   

- Anticiper et favoriser une adaptation permanente de chaque salarié à l'évolution de son 
métier par l'acquisition de nouvelles connaissances et de nouveaux savoir-faire en 
permettant de prévenir toute inadéquation professionnelle. 

- Donner aux salariés les moyens de leur accomplissement personnel en facilitant leur 
évolution professionnelle : dans leur emploi ou dans un emploi différent au sein de 
l'entreprise et, s'ils le souhaitent, en accompagnant la mobilité en dehors de l'entreprise. 

-  Apporter une contribution à la gestion anticipée des emplois et des métiers. 
-  Favoriser et encourager l’égal accès de tous les salariés à la formation professionnelle, 

quels que soient leurs profils, afin de favoriser la plus grande diversité, mais également 
mixité dans les effectifs des entreprises à tous les niveaux de qualification. 
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Par ailleurs, ils rappellent leur volonté commune de voir prises en compte toutes les dimensions de 
la formation professionnelle : 

- sur l’accès à la profession, les partenaires sociaux souhaitent favoriser l’acquisition de 
diplômes et de qualifications professionnelles dans le cadre des contrats de 
professionnalisation et des contrats d’apprentissage, tout particulièrement concernant les 
métiers de la conduite, pour l’acquisition de la qualification initiale minimum obligatoire 
instituée par le décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007 ; 

- sur la formation continue, les partenaires sociaux souhaitent poursuivre leurs efforts dans 
le sens de l'adaptation des plans de formation et, en particulier, entreprendre des plans 
pluriannuels. Ils mettent l’accent, pour les métiers de la conduite, sur les formations 
continues obligatoires à suivre tous les cinq ans comme gage de professionnalisme sans 
cesse accru. 
Ils insistent tout particulièrement sur les actions spécifiques de formation de la branche, en 
matière de sécurité et de protection des personnes et des biens, en matière de dialogue 
social et de validation des acquis de l’expérience, financées par une contribution 
conventionnelle additionnelle au plan de formation. 

 
Sur le financement, les partenaires sociaux constatent l'importance des sommes d'ores et déjà 
consacrées par les entreprises au développement de la formation, allant bien au-delà des 
obligations légales et conventionnelles, et les invitent à poursuivre leurs efforts en la matière. 
 
En outre, les partenaires sociaux de la branche rappellent que cet accord s’inscrit dans l’objectif 
plus général de lutte contre toute forme de discrimination et de promotion de l’égalité de 
traitement. 
 
Ils insistent sur le fait que, comme en matière de recrutement, l’évolution professionnelle des 
salariés doit reposer exclusivement sur des critères objectifs prenant en compte les compétences 
exercées et la performance individuelle. 
Ainsi, conscients de l’importance de la formation professionnelle continue dans le maintien et le 
développement des compétences et des capacités professionnelles des salariés, les partenaires 
sociaux considèrent que l’égalité d’accès à la formation professionnelle constitue un élément 
déterminant pour assurer une réelle égalité de traitement dans l’évolution des qualifications et 
dans l’évolution professionnelle. 
Les partenaires sociaux invitent les entreprises à porter une attention particulière à certains 
publics, notamment les séniors pour l’aménagement de leur fin de carrière, et les salariés 
handicapés, ainsi qu’aux salariés en inaptitude temporaire ou définitive à leur poste de travail.  
 
Ils rappellent l’existence de nombreux outils de formation institués dans la branche, et destinés à 
favoriser le maintien, l’adaptation et l’évolution dans l’emploi. Les périodes de professionnalisation 
et le bilan de compétences sont ainsi ouverts en priorité aux salariés, après 20 ans de vie 
professionnelle et en tout état de cause, à compter de leur 45ème anniversaire, sous réserve qu’ils 
justifient d’une ancienneté d’un an. 
 
Enfin, les parties signataires rappellent que cet accord s'inscrit dans le cadre de l'ensemble des 
dispositions légales, réglementaires et conventionnelles applicables à la branche. 
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TITRE I 
ORIENTATIONS ET ACTIONS PRIORITAIRES DE LA BRANCHE  

EN MATIERE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
    
    

Les parties signataires de la branche s’associent aux signataires de l’accord national 
interprofessionnel du 5 octobre 2009 lorsqu’ils considèrent que chaque salarié doit être en mesure, 
tout au long de sa vie professionnelle, de développer, de compléter ou de renouveler sa 
qualification, ses connaissances, ses compétences et ses aptitudes professionnelles. 
Dans ce but, les partenaires sociaux de la branche définissent les orientations et actions prioritaires 
suivantes : 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1    :::: Les orientations et actions prioritaires de la bra Les orientations et actions prioritaires de la bra Les orientations et actions prioritaires de la bra Les orientations et actions prioritaires de la branchenchenchenche    
 
Article 1Article 1Article 1Article 1----1111    ::::    Les orientations prioritaires de formationLes orientations prioritaires de formationLes orientations prioritaires de formationLes orientations prioritaires de formation    

 
Les parties signataires recommandent aux entreprises, à l’aide des différents dispositifs de 
formation, de concourir prioritairement aux formations initiales et continues qui contribuent : 

� à la professionnalisation grâce aux actions permettant la mise à niveau, le maintien et le 
développement des connaissances de base de toutes les catégories de salariés, tout 
particulièrement pour les salariés les moins qualifiés ; 

� au développement de la capacité d'adaptation grâce aux actions tendant à : 
→ favoriser l’évolution et le parcours professionnel, la reconversion interne ou externe, la 
mobilité choisie, professionnelle, 
→ anticiper et accompagner l’évolution des métiers : nouvelles technologies, 
développement de la qualité de service,  
→ prévenir les inadaptations de compétences chez les catégories de salariés les plus 
sensibles par l’utilisation notamment des périodes de professionnalisation,  
→ adapter les salariés en fin de carrière qui ne seraient plus en mesure d’exercer tout ou 
partie de l’activité liée à leur emploi ; 

� à la formation en alternance, qu'il s'agisse du contrat de professionnalisation, ou du 
contrat d'apprentissage  plus particulièrement à l’acquisition d’un des diplômes, titres et 
certificats de qualification professionnelle visés à l’annexe 1 du présent accord ; 

� à l’anticipation et la résolution des inadéquations professionnelles liées notamment à 
l’inaptitude, ou encore à la perte totale des points du permis de conduire notamment dans 
le cadre de l’accord du 28 juin 1993 "portant diverses mesures sociales d’accompagnement 
des dispositions relatives au permis à points" ; 

� à la transmission des connaissances et des savoir-faire, notamment les actions de 
formation des tuteurs et maîtres d’apprentissage ; 

� au développement de la culture économique et sociale chez les salariés pour permettre 
notamment une meilleure compréhension de l’entreprise et du contexte dans lequel elle 
évolue ; 

� à l’élaboration objective de parcours individuels de formation, notamment les actions liées 
à la mise en œuvre, la tenue et le suivi des entretiens individuels, bilans de compétences, 
passeport formation, et à l'évolution professionnelle. 
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Article 1Article 1Article 1Article 1----2222 : : : : Les actions de formation spécifiques à la branche Les actions de formation spécifiques à la branche Les actions de formation spécifiques à la branche Les actions de formation spécifiques à la branche        

 
Les parties signataires considèrent que les actions spécifiques retenues par la branche depuis 1996 
et bénéficiant d’un financement destiné à cette fin doivent être maintenues, à savoir :  

� les actions de formation continue relatives à la sécurité et la protection des personnes et 
des biens, telles que définies dans l’accord sécurité du 17 avril 2007 ; 

� les actions de formation contribuant au développement et à l’amélioration du dialogue 
social, telles que définies dans l’article 10, chapitre II du Titre II de l’accord de branche du  
3 décembre 2007 relatif au développement du dialogue social, à la prévention des conflits 
et à la continuité du service public dans les transports publics urbains de voyageurs ;   

� les actions de formation continue permettant aux salariés d'obtenir les diplômes ou titres 
homologués inscrits au répertoire national des certifications professionnelles ou certificats 
de qualification professionnelle reconnus par la profession, tout particulièrement dans le 
cadre de la validation des acquis de l'expérience, dont l’importance a été réaffirmée par 
l’accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009.  

Ces actions sont financées spécifiquement comme indiqué à l’annexe 6 du présent accord. 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1----3333 :  :  :  : Les actions prioritaires au titre de la pLes actions prioritaires au titre de la pLes actions prioritaires au titre de la pLes actions prioritaires au titre de la professionnalisationrofessionnalisationrofessionnalisationrofessionnalisation    

 
Dans le cadre général défini à l’article 1-1 du présent accord, les parties signataires estiment 
notamment prioritaires pour la professionnalisation les actions de formation suivantes : 

� Dans le cadre du contrat de professionnalisation, les formations diplômantes et 
qualifiantes et spécialement les formations visant à acquérir l’un des titres et diplômes 
visés à l’annexe I du présent accord, ainsi que le passage du permis D et l’acquisition de la 
qualification initiale minimum obligatoire instituée par le décret n° 2007-1340 du 11 
septembre 2007. 

� Dans le cadre de la période de professionnalisation, les formations liées à l’adaptation aux 
nouvelles technologies et aux nouveaux contextes afin notamment de prévenir toute 
inaptitude professionnelle, les formations de formateurs, les formations visant à acquérir 
l’un des titres et diplômes visés à l’annexe I du présent accord, les formations aux 
nouveaux métiers de la mobilité ainsi que les actions destinées à favoriser la mobilité 
professionnelle.  
Pour les métiers de la conduite, sont ainsi considérés comme prioritaires, le passage des 
habilitations tramways, métro et trolleybus, le passage de la Formation continue obligatoire 
dite « passerelle » ainsi que les actions destinées à favoriser la mobilité et l’évolution 
professionnelle, notamment vers les emplois liés aux nouveaux métiers de la mobilité.  

 
Article 1Article 1Article 1Article 1----4444    :::: Les actions prioritaires dans le cadre du Droit Individuel à la Formation Les actions prioritaires dans le cadre du Droit Individuel à la Formation Les actions prioritaires dans le cadre du Droit Individuel à la Formation Les actions prioritaires dans le cadre du Droit Individuel à la Formation    

 
Dans le cadre général défini à l’article 1-1 du présent accord, les parties signataires estiment 
notamment prioritaires pour le Droit individuel à la formation, les actions de formation suivantes : 

� Les actions de formation à la bureautique et l’informatique ; 
� Les actions de formation liées à l’acquisition ou au perfectionnement des langues 

étrangères dans un objectif professionnel ; 
� Les actions de formation liées à la santé et à l’hygiène de vie ; 
� Les actions de formation liées au développement et à la remise à niveau des connaissances 

de base (grammaire, calcul, culture générale, etc.) ; 
� Les actions de récupération des points du permis de conduire au-delà des actions prises en 

charge dans le cadre des dispositions de l’accord de branche du 28 juin 1993 « portant 
diverses mesures sociales d’accompagnement des dispositions relatives au permis à 
points »    ; 

� Les actions de développement des compétences managériales des salariés exerçant des 
fonctions d’encadrement dans l’entreprise ; 

� Les actions de bilan de compétences ; 
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� Les actions de formation liées    au développement de la culture économique et sociale    ;    
� Plus particulièrement, pour les salariés en fin de carrière, les actions de formation de 

préparation à la retraite. 
 
Concernant les nouveaux embauchés bénéficiant de droits à DIF acquis dans leur précédente 
entreprise, les parties signataires considèrent comme prioritaires pour l’utilisation des droits ainsi 
conservés, les actions suivantes : 

� Pour l’ensemble des métiers de l’entreprise, les actions de formation liées à la santé et à 
l’hygiène de vie ; 

� Pour les métiers de la conduite : la Formation continue obligatoire « passerelle » voyageurs 
au sens du décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007, les actions de formation liées à 
l’acquisition ou au perfectionnement des langues étrangères dans un objectif 
professionnel ;  

� Pour les métiers de la maintenance : la Formation continue obligatoire au sens du décret n°  
2007-1340 du 11 septembre 2007 ; 

� Pour les métiers administratifs, les actions de formation bureautique et informatique 
d’entreprise ; 

� Pour les métiers de l’encadrement et de la maitrise, les actions de formation dites 
« transversales » (communication, maitrise de soi, management, etc.). 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1----5555    : : : : Les actions prioritaires dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploiLes actions prioritaires dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploiLes actions prioritaires dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploiLes actions prioritaires dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi    

    
Dans le cadre général défini à l’article 1-1 du présent accord, les parties signataires estiment 
notamment prioritaires dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi définie à l’article 
L. 6326-1 du Code du travail, les actions de formation suivantes : 

� Pour l’ensemble des métiers de l’entreprise, les actions de formation concourant à une 
remise à niveau des apprentissages de base, des approches comportementales et 
relationnelles, les actions de formation liées à la santé et à l’hygiène de vie (gestes et 
postures, gestion du stress et des conflits, prévention des addictions, secourisme, etc.), les 
actions relatives aux règles de la vie civile et sociale dans ses applications 
professionnelles, ainsi que les actions concourant à l’acquisition de titres et diplômes tels 
que visés à l’annexe I du présent accord ;    

� Plus spécifiquement pour les métiers de la conduite : l’acquisition du permis D, 
l’acquisition de la qualification initiale de conducteur de transport de voyageurs, de la 
formation continue obligatoire et de la formation continue obligatoire dite « passerelle » 
voyageurs au sens du décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007.    

    
Article Article Article Article 2222 :  :  :  : Modalités de mise en Modalités de mise en Modalités de mise en Modalités de mise en œuvreœuvreœuvreœuvre des orientations et actions prioritaires de la  des orientations et actions prioritaires de la  des orientations et actions prioritaires de la  des orientations et actions prioritaires de la 
branchebranchebranchebranche    
 
Outre les priorités visées à l’article 1 ci-dessus, la CPNE peut proposer à la Commission paritaire 
nationale, les orientations et/ou les actions prioritaires à l'intention de la section professionnelle 
« transport urbain » de l'OPCA Transports. Elle assure le suivi de leur application.  
Les travaux de l’Observatoire Paritaire des Métiers et des Qualifications (OPMQ) aideront la CPNE 
à élaborer ses propositions. 
Les nouvelles orientations et/ou actions qui auraient été ajoutées, sont portées à la connaissance 
des entreprises, qui en informeront leurs institutions représentatives du personnel (IRP) élues, 
pour être prises en compte dans leur plan de formation. 
 
Dans le prolongement de l'accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, les organisations 
signataires attirent tout particulièrement l'attention des entreprises sur : 

- l’importance de l’utilisation concertée du droit individuel à la formation et des actions 
inscrites dans les plans de formation,  
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- l'intérêt qu'il y a à élaborer des programmes de formation pluriannuels, qui prennent en 
compte les orientations et actions prioritaires du présent chapitre, les perspectives 
économiques et l'évolution des investissements, les technologies, les modes 
d'organisation du travail. 

 
Les parties signataires rappellent que l'adhésion de la branche à l'OPCA Transports facilite l'accès 
au financement pour la mise en œuvre de ces plans de formation pluriannuels. 

    
ArticleArticleArticleArticle    3333        ::::        Reconnaissance Reconnaissance Reconnaissance Reconnaissance         des des des des         titres, titres, titres, titres,         diplômesdiplômesdiplômesdiplômes            etetetet            certificatscertificatscertificatscertificats            dededede            qualification qualification qualification qualification 
professionnelleprofessionnelleprofessionnelleprofessionnelle    
 
Afin de prendre en compte la mobilité des salariés et, dans le cadre de la mise en place d'une filière 
diplômante et d'une filière qualifiante, les parties signataires précisent que les diplômes, titres, ou 
certificats de qualification professionnelle reconnus par la Commission Paritaire Nationale sur 
proposition de la CPNE le sont aussi par l’ensemble des entreprises de transport urbain. 
 
La liste des diplômes, titres ou certificats de qualification professionnelle reproduite en annexe 1 du 
présent accord contient les diplômes, titres ou certificats de qualification professionnelle reconnus 
prioritaires par la branche.  
La CPNE procédera à un examen annuel de cette liste afin d'en proposer les modifications 
éventuelles à la Commission paritaire nationale. 
 
S'agissant des diplômes, les niveaux de formation sont définis par la circulaire de l'Education 
nationale du 11 juillet 1967 reproduite ci-dessous : 
 

NiveauxNiveauxNiveauxNiveaux    DéfinitionsDéfinitionsDéfinitionsDéfinitions    

I et II Personnel occupant des emplois exigeant normalement une 
formation de niveau égal ou supérieur à celui des écoles 
d'ingénieurs ou de licence. 

III Personnel occupant des emplois exigeant normalement une 
formation du niveau du brevet de technicien supérieur (B.T.S.), 
du diplôme des instituts universitaires de technologie ou de fin 
du premier cycle de l'enseignement supérieur (2 ans de scolarité 
après le baccalauréat). 

IV IV a – Personnel occupant des emplois exigeant normalement 
une formation du niveau du baccalauréat, du brevet de 
technicien (B.T.), du brevet supérieur d'enseignement 
commercial (B.S.E.C.) (3 ans de scolarité au-delà du 1er cycle de 
l'enseignement du second degré). 
IV b – Personnel occupant un emploi de maîtrise ou titulaire du 
brevet professionnel ou du brevet de maîtrise (2 ans de 
formation au moins et pratique professionnelle après 
l'acquisition d'une formation de niveau V). 
IV c – Cycle préparatoire (en promotion sociale) à l'entrée dans 
un cycle d'études supérieures ou techniques supérieures. 

V Personnel occupant des emplois exigeant normalement un 
niveau de formation équivalent à celui de brevet d'études 
professionnelles (B.E.P.) (2 ans de scolarité au-delà du 1er cycle 
de l'enseignement du second degré) et du certificat d'aptitude 
professionnelle (C.A.P.). Provisoirement, formation du niveau 
du brevet d'études du 1er cycle (B. E. P. C). 

V bis Personnel occupant des emplois supposant une formation 
spécialisée d'une durée maximum d'un an au-delà du 1er cycle de 
l'enseignement du second degré, du niveau du titre à finalité 
professionnelle (T.P.). 

VI Personnel occupant des emplois n'exigeant pas une formation 
au-delà de la scolarité obligatoire. 
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TITRE II 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE INITIALE  

    
    

Chapitre IChapitre IChapitre IChapitre I    : Accueil et insertion professionnelle des salariés : Accueil et insertion professionnelle des salariés : Accueil et insertion professionnelle des salariés : Accueil et insertion professionnelle des salariés     
dans le cadre de l'apprentissage et des contrats de professionnalisationdans le cadre de l'apprentissage et des contrats de professionnalisationdans le cadre de l'apprentissage et des contrats de professionnalisationdans le cadre de l'apprentissage et des contrats de professionnalisation    

    
 
Les salariés recrutés pour l’emploi de conducteur doivent détenir une qualification initiale de 
conducteur de transport de voyageurs définie par le décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007 et 
les textes pris en application. 
Les autres salariés non formés à la qualification requise pour l'emploi au titre duquel ils sont 
recrutés suivent une formation à leur entrée dans une entreprise de la branche en respectant le 
référentiel métier requis et ce, quel qu'ait été leur mode de recrutement.  

 
Article Article Article Article 4444 :  :  :  : Cadre législatif, réglementaireCadre législatif, réglementaireCadre législatif, réglementaireCadre législatif, réglementaire et conventionnel et conventionnel et conventionnel et conventionnel        
 
Dans les accords de branche du 20 mai 2003 et du 31 mars 2005, les parties signataires avaient 
affiché tout leur attachement à voir privilégier par les entreprises de la branche l’utilisation des 
contrats d’apprentissage et des contrats de professionnalisation permettant d’obtenir un diplôme, 
un titre homologué ou un certificat de qualification professionnelle comme moyen d’accès à la 
profession. 
Elles réaffirment leur volonté commune d’utiliser ces outils, gage d’une professionnalisation accrue 
des salariés du transport public et reconnaissent les compétences des personnels déjà formés et 
notamment ceux provenant d’autres secteurs du transport. . . .  
 
Les parties signataires, en ce qui concerne les salariés occupant l’emploi de conducteur, ne 
peuvent donc qu’approuver l’entrée en vigueur de l’obligation de détenir une qualification initiale 
de conducteur de transport de voyageurs créée par le décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007. 
Elles rappellent que les titres professionnels et diplômes liés à l’activité de conduite, obtenus dans 
le cadre de contrats de professionnalisation et de contrats d’apprentissage et visés à l’annexe I du 
présent accord, attribuent la qualification initiale minimum obligatoire permettant la conduite d’un 
véhicule de transport en commun.  

 
Article Article Article Article 5555    : : : : Contrats d'apprentissage et contrats de professionnalisation  Contrats d'apprentissage et contrats de professionnalisation  Contrats d'apprentissage et contrats de professionnalisation  Contrats d'apprentissage et contrats de professionnalisation      
 
Depuis 1985, dans une démarche continue, les parties signataires ont affiché leur volonté de 
valoriser les formations en alternance et le contrat d'apprentissage en tant que mode privilégié 
d’accès à tous les niveaux de la nomenclature des diplômes et des titres homologués, de niveau V 
à I, et ont souhaité en faire une voie de formation diplômante et qualifiante de la branche. 
Elles réaffirment leur volonté en ce sens, notamment dans le cadre de l'obtention des titres et 
diplômes visés à l'annexe 1 du présent accord, et souhaitent examiner la possibilité de créer des 
filières diplômantes et qualifiantes dans la branche, notamment par la création de certificats de 
qualification professionnelle pour les cas où il n'existe ni titre ni diplôme correspondant. 
 
La formation sous contrat d'apprentissage, comme celle sous contrat de professionnalisation, 
devra respecter les référentiels et durées de formation qui s'y attachent tels que définis par le 
ministère de l'Education nationale pour les diplômes, par le ministère du Travail pour les titres 
homologués, par la branche pour les certificats de qualification professionnelle. 
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Les parties signataires demandent que la CPNE, notamment dans le cadre de la préparation de 
diplômes ou titres homologués de niveau V, veille tout particulièrement à ce que la durée des 
contrats soit adaptée, prenant en compte tout autant la formation initiale que le niveau requis pour 
l'emploi pour permettre à l'ensemble des personnes sans qualification, et ce, quel que soit leur 
niveau initial, d'accéder à des formations qui leur donnent les meilleures possibilités d'insertion et 
préservent leurs chances d'une évolution professionnelle ultérieure, conformément aux 
orientations et actions prioritaires définies à l’article 1 du présent accord et à la mission de service 
public incombant aux entreprises de transport urbain. 

 
Article Article Article Article 6666    ::::    Maître d'apprentissage et tuteurMaître d'apprentissage et tuteurMaître d'apprentissage et tuteurMaître d'apprentissage et tuteur        
 
Les parties signataires considèrent que le développement du tutorat dans l'entreprise est de nature 
à accroître la qualité et l’efficacité des actions conduites dans le cadre des dispositifs de formation 
professionnelle. 
Dans le cadre du contrat d'apprentissage, la personne directement en charge de la formation de 
l'apprenti et assumant la fonction de tuteur est dénommée maître d'apprentissage.  
Dans le cadre du contrat de professionnalisation, la personne directement en charge de la 
formation du salarié pour l'exercice de leur activité dans l'entreprise est dénommée tuteur.  
Dans le cadre de l’accueil des nouveaux embauchés dans l’entreprise en dehors d’un contrat de 
formation en alternance, la personne directement en charge de l’intégration est également 
dénommée tuteur. 
 
Le maître d'apprentissage ou le tuteur contribue à ce que les apprentis, bénéficiaires de contrats de 
professionnalisation ou nouveaux embauchés acquièrent, dans l'entreprise, des compétences 
correspondant à la qualification recherchée ainsi qu'au titre ou diplôme préparé, en liaison avec le 
centre de formation. Ce suivi régulier des personnes placées sous sa responsabilité requiert une 
aptitude pédagogique et une disponibilité suffisantes pour intervenir, en cas de besoin auprès 
d'eux.  
 
Les conditions d'exercice de la fonction de maître d'apprentissage ou de tuteur sont définies par 
les annexes n° 2 et n° 3 du présent accord. 
 
Afin d'améliorer leur professionnalisation, les maîtres d'apprentissage et tuteurs qui exercent pour 
la première fois ces fonctions ou qui les ont exercées sans avoir bénéficié d'une formation, suivront 
une formation initiale d'une durée comprise entre deux jours et cinq jours.  
 
Les modalités d'application et de mise en œuvre des dispositions prévues aux articles 4, 5 et 6 sont 
fixées aux annexes 2, 3 et 6 du présent accord. 
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Chapitre IIChapitre IIChapitre IIChapitre II    : Accueil et insertion professionnelle des salariés : Accueil et insertion professionnelle des salariés : Accueil et insertion professionnelle des salariés : Accueil et insertion professionnelle des salariés     
ayant été recrutés ayant été recrutés ayant été recrutés ayant été recrutés hors apprentissage ou professionnalisationhors apprentissage ou professionnalisationhors apprentissage ou professionnalisationhors apprentissage ou professionnalisation    

    
    

Article Article Article Article 7777    ::::    
    
Les salariés ayant été recrutés dans une entreprise de la branche autrement que par contrat 
d'apprentissage ou contrat de professionnalisation, notamment ceux âgés de 26 ans et plus, 
bénéficient dès leur entrée dans la profession d'une formation de mise à niveau des connaissances 
requises pour assurer l'emploi pour lequel ils sont recrutés.  
Dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience, ces salariés pourront voir sanctionner leur 
expérience professionnelle par un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles, les amenant ainsi au même niveau 
de qualification que les salariés recrutés à l'issue d'un contrat d'apprentissage ou de 
professionnalisation, tels que reconnus à l’annexe I du présent accord.  
Les salariés recrutés en qualité de conducteur doivent en tout état de cause, s’ils ne sont pas 
recrutés par contrat d’apprentissage ou de professionnalisation dont le titre ou diplôme vaut 
formation initiale minimum obligatoire, avoir respecté les dispositions du décret du 11 septembre 
2007. L’obtention de cette qualification fait partie des priorités dans le cadre de la préparation 
opérationnelle à l’emploi, telles que définies dans l’article 1.5 du présent accord.     
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TITRE III 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE  

TOUT AU LONG DE LA VIE 
 

 

Chapitre IChapitre IChapitre IChapitre I    : : : : Les outils d’aide à l’élaboration du parcours de formation Les outils d’aide à l’élaboration du parcours de formation Les outils d’aide à l’élaboration du parcours de formation Les outils d’aide à l’élaboration du parcours de formation 
professionnelle tout au long de la vieprofessionnelle tout au long de la vieprofessionnelle tout au long de la vieprofessionnelle tout au long de la vie    

    
 
Article Article Article Article 8888 :  :  :  : Le plan de formationLe plan de formationLe plan de formationLe plan de formation    
  

Article Article Article Article 8888----1111    :::: Les principes du plan de formation Les principes du plan de formation Les principes du plan de formation Les principes du plan de formation    

 
Le plan de formation est un moyen essentiel pour permettre aux entreprises de la branche 
d'adapter les objectifs prioritaires définis à l’article 1 à leurs spécificités locales et de préparer 
ainsi les compétences nécessaires pour répondre aux attentes des voyageurs, aux exigences du 
service public et de son développement, tels que définis par les autorités organisatrices, et aux 
besoins des salariés. 
 
Dans le cadre du développement souhaitable d’une gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, les politiques de formation des entreprises prennent en compte en fonction de 
leur spécificité, outre leurs besoins propres, les objectifs et priorités de la formation 
professionnelle définis par la branche. 
 
Les parties signataires incitent les entreprises à élaborer, et à actualiser chaque année, un 
programme pluriannuel de formation adapté aux besoins de l'entreprise et, partant, de ceux des 
salariés. 
    
Ce programme tient compte des objectifs et priorités de la formation professionnelle, ainsi que 
des perspectives économiques, de l’évolution de l’investissement, des technologies, et des 
modes d’organisation du travail prenant en compte l’aménagement du temps de travail dans 
l’entreprise.     
 
L’entreprise détermine, sous sa responsabilité après achèvement de la procédure de consultation 
visée aux articles L. 2323-34 du Code du travail, le ou les types d’actions retenues et leur 
calendrier de mise en œuvre.      

 
Article Article Article Article 8888----2222    : : : : Le contenu du plan de formationLe contenu du plan de formationLe contenu du plan de formationLe contenu du plan de formation        

 
Conformément à l’article L. 6321-1 du Code du travail, le plan de formation élaboré par 
l’entreprise distingue deux  catégories d’actions : 

- les actions d’adaptation au poste de travail et les actions liées à l’évolution ou au maintien 
dans l’emploi dans l’entreprise ; 

- les actions liées au développement des compétences. 

 
Article Article Article Article 8888----2222----1111 :  :  :  : Les actionLes actionLes actionLes actions d'adaptation des salariés au poste de travails d'adaptation des salariés au poste de travails d'adaptation des salariés au poste de travails d'adaptation des salariés au poste de travail et les actions liées  et les actions liées  et les actions liées  et les actions liées 
à l’évolution ou au maintien dans l’emploià l’évolution ou au maintien dans l’emploià l’évolution ou au maintien dans l’emploià l’évolution ou au maintien dans l’emploi    

 
Les actions d’adaptation des salariés au poste de travail et les actions liées à l’évolution ou au 
maintien dans l’emploi au sens de l’article L. 6321-2 du Code du travail sont mises en œuvre 
pendant le temps de travail et rémunérées au taux normal. 
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Article Article Article Article 8888----2222----2222 :  :  :  : Les actions de formation ayant pour objet le développement des Les actions de formation ayant pour objet le développement des Les actions de formation ayant pour objet le développement des Les actions de formation ayant pour objet le développement des 
compétencescompétencescompétencescompétences    

 
Les actions de formation ayant pour objet le développement des compétences des salariés sont 
mises en œuvre pendant le temps de travail et rémunérées au taux normal. Conformément à 
l'article L. 6321-6 du Code du travail, elles peuvent, sous réserve d’un accord formalisé entre le 
salarié et l’employeur, notamment lors de l’entretien professionnel, se dérouler en dehors de 
leur temps de travail, dans la limite, par année civile et par salarié, de 80 heures ou, pour les 
personnels de l'entreprise sous contrat de forfait-horaire, dans la limite de 5 % de leur forfait.  
 
Les heures de formation réalisées en dehors du temps de travail, en application des articles L. 
6321-10 et D. 6321-5 du Code du travail, donnent lieu au versement par l’entreprise d’une 
allocation de formation d'un montant égal à 50 % de la rémunération nette de référence du 
salarié concerné. Elle n’est pas soumise aux cotisations légales et conventionnelles dues par 
l’employeur et le salarié au titre des rémunérations. Le montant de l’allocation de formation 
versée au salarié est imputable sur la participation au développement de la formation 
professionnelle continue de l’entreprise. 
Pendant la durée de la formation, le salarié bénéficie de la législation de la sécurité sociale 
relative à la protection en matière d’accident du travail et des maladies professionnelles. 
    
Le refus du salarié ou la dénonciation dans les huit jours de l’accord formalisé entre le salarié 
et l’employeur de participer à des actions de formation réalisées dans ces conditions ne 
constitue ni une faute, ni un motif de licenciement, ni ne peut faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire lors de l’évolution professionnelle dans la mesure où le salarié dispose de la 
qualification requise.  
    
L’accord donné par le salarié emporte son engagement à participer avec assiduité aux actions 
de formation considérées. 
 
Conformément à l'article L. 6321-8 du Code du travail, lorsque tout ou partie de la formation de 
développement des compétences se déroule en-dehors du temps de travail, l'entreprise définit 
avec le salarié, avant son départ en formation, la nature des engagements auxquels elle 
souscrit, dès lors que l’intéressé aura suivi avec assiduité la formation et satisfait aux 
évaluations prévues. Ces engagements portent sur les conditions dans lesquelles le salarié 
accède en priorité dans un délai d’un an à l’issue de la formation aux emplois disponibles 
correspondant aux connaissances ainsi acquises et sur l’attribution de la classification 
correspondant à l’emploi occupé. Ces engagements portent également sur les modalités de 
prise en compte des efforts accomplis par le  salarié.  

 
Article Article Article Article 8888----2222----3333 : : : :    Information des salariés sur le contenu du plan de formationInformation des salariés sur le contenu du plan de formationInformation des salariés sur le contenu du plan de formationInformation des salariés sur le contenu du plan de formation    

 
Les parties signataires demandent aux entreprises : 
- Après information du comité d’entreprise, ou à défaut, des délégués du personnel, de 

donner l’information aux salariés sur le contenu du plan de formation ;  
- De privilégier le rôle de l’encadrement pour relayer cette information, notamment dans le 

cadre des entretiens professionnels prévus à l’article 9 du présent accord.  
Les parties signataires rappellent le rôle majeur des directions d'entreprise, de l'encadrement 
et des institutions représentatives du personnel en matière d’information des salariés sur la 
formation professionnelle. 
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Article Article Article Article 9999    : : : : L’entretien professionnelL’entretien professionnelL’entretien professionnelL’entretien professionnel,,,,    le bilan d’le bilan d’le bilan d’le bilan d’étape professionnelétape professionnelétape professionnelétape professionnel et l’entretien de  et l’entretien de  et l’entretien de  et l’entretien de 
milieu de carrièremilieu de carrièremilieu de carrièremilieu de carrière    
 
Les parties signataires du présent accord souhaitent mettre l’accent sur tous les outils nécessaires 
à l’information et l’orientation des salariés sur les dispositifs de formation professionnelle, ainsi 
qu’à leur accompagnement dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet professionnel, 
constitués principalement par : 

- l’entretien professionnel mis en œuvre tous les deux ans ; 
- le bilan d’étape professionnel à l’initiative du salarié qui a deux ans d’ancienneté et pouvant 

être renouvelé tous les cinq ans ; 
- l’entretien de milieu de carrière pour les salariés de 45 ans dans les entreprises employant 

au moins 50 salariés. 

 
Article Article Article Article 9999----1111    ::::    L’entretien professionnel L’entretien professionnel L’entretien professionnel L’entretien professionnel     

 
Pour lui permettre d'être acteur de son parcours professionnel, tout salarié ayant au moins 
deux années d'activité professionnelle dans l'entreprise, bénéficie tous les deux ans d'un 
entretien professionnel réalisé par l'entreprise. 

 
L'entretien réunit le représentant de l'entreprise et le salarié sauf commun accord différent 
entre les intéressés. 

        
L'entretien professionnel a pour objectif : 

- de permettre à chaque salarié d'élaborer son projet professionnel, 
- de mettre en rapport le projet professionnel du salarié avec les objectifs de 

l'entreprise, 
- de faire le point sur les attentes du salarié sur les éventuelles difficultés 

professionnelles et les moyens d'y remédier. 
 

L’entretien professionnel permet d’aborder les points suivants : 
- l’identification des objectifs de professionnalisation qui pourraient être définis au 

bénéfice du salarié dans le cadre de son évolution professionnelle    pour lui permettre 
d’adapter ou d'améliorer ses compétences ou de renforcer sa qualification,  

- les objectifs poursuivis et les actions de formation programmées par l’entreprise 
dans le cadre de son plan de formation, 

- l’identification du ou des dispositifs de formation auxquels il pourrait être fait appel 
en fonction des objectifs retenus,   

- les moyens d’accès à l’information sur les dispositifs relatifs à l’orientation et à la 
formation des salariés tout au long de la vie professionnelle. 

 
L’entretien professionnel se déroule pendant les horaires réguliers de travail. Il est 
considéré comme temps de travail.  

 
Les entreprises définiront, en fonction de leurs spécificités, les modalités de formalisation 
des conclusions de l'entretien professionnel et, le cas échéant, les modalités concernant les 
suites à réserver à un éventuel désaccord sur les conclusions de l'entretien professionnel. 
A l’issue de l’entretien professionnel, le salarié est informé qu’il peut, s’il le souhaite, 
demander, dans les 15 jours suivant l'entretien, un écrit récapitulant les conclusions de cet 
entretien,    qui ne peut constituer un avenant au contrat de travail, et, le cas échéant, peut 
faire état par écrit de ses points de désaccord. 

    
Le comité d'entreprise, ou à défaut, les délégués du personnel, sont informés de la période 
et de la date de démarrage des premiers entretiens professionnels.  
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Article Article Article Article 9999----2222    ::::    Bilan d’étape professionnel Bilan d’étape professionnel Bilan d’étape professionnel Bilan d’étape professionnel     

    
Conformément à l’article L. 6315-1 du Code du travail et sous réserve que les partenaires 
sociaux au niveau interprofessionnel en définissent les modalités pratiques, à l’occasion de 
son embauche, le salarié est informé que, dès lors qu’il dispose de deux ans d’ancienneté 
dans la même entreprise, il bénéficie à sa demande d’un bilan d’étape professionnel. 
Toujours à sa demande, ce bilan peut être renouvelé tous les cinq ans. 
Le bilan d’étape professionnel a pour objet, à partir d’un diagnostic réalisé en commun par 
le salarié et son employeur, de permettre au salarié d’évaluer ses capacités professionnelles 
et ses compétences et à son employeur de déterminer les objectifs de formation du salarié. 
Ce bilan peut avoir lieu d’un commun accord    à l’occasion de l’entretien professionnel défini 
à l’article 9-1 ci-dessus. 
Les modalités de ce bilan d’étape professionnel seront définies par les entreprises.  

 
Article 9Article 9Article 9Article 9----3333    ::::    LLLL’’’’entretien de entretien de entretien de entretien de milieu de carrièremilieu de carrièremilieu de carrièremilieu de carrière    

 
Dans les entreprises employant au moins 50 salariés, conformément à l’article L. 6321-1 du 
Code du travail, il est organisé pour chacun de ses salariés dans l’année qui suit leur 
quarante-cinquième anniversaire un entretien professionnel au cours duquel l’employeur 
informe le salarié notamment sur ses droits en matière d’accès à un bilan d’étape 
professionnel, à un bilan de compétences ou à une action de professionnalisation. Cet 
entretien peut avoir lieu à l’occasion de l’entretien professionnel défini à l’article 9-1          
ci-dessus. 
Les modalités de cet entretien de milieu de carrière seront définies par les entreprises.  

 
Les parties signataires invitent les entreprises à prendre les mesures utiles à l’efficacité de ces 
dispositions en permettant une formation spécifique à tout salarié chargé d’assurer la mise en 
œuvre de ce type d’entretien et qui n’en a pas encore eu l’occasion et si besoin est, aux autres 
salariés chargés d’assurer la mise en œuvre    des entretiens professionnels, des bilans d’étape 
professionnel, et des entretiens de milieu de carrière.  
 
Ces actions de formation font partie intégrante des priorités de la branche telles que définies au 
titre I du présent accord, en ce qu'elles participent notamment à l'objectif d'élaboration de 
parcours individuels de formation. 
Elles feront l’objet d’une prise en charge (frais pédagogiques, rémunérations, cotisations légales et 
conventionnelles, frais de transport et d’hébergement) par l’OPCA Transports dans le cadre du   
0,5 % "financement des priorités" dans les conditions précisées à l'annexe financière du présent 
accord, à condition qu’elles correspondent effectivement à des formations liées à la mise en œuvre, 
la tenue et le suivi des entretiens individuels, telles que définies à l’article 1 du présent accord.  
    
Article 1Article 1Article 1Article 10000    :::: Le bilan de compétence Le bilan de compétence Le bilan de compétence Le bilan de compétencessss        
 
Les actions de bilan de compétences, visées à l'article L. 6313-1 du Code du travail et au titre I de 
l'accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, ont pour objet de permettre au salarié de 
définir son projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation. 
Les parties signataires considèrent que la mise en œuvre des dispositifs précités doit permettre, à 
partir des compétences acquises du salarié, de ses capacités et souhaits d’évolution, de rechercher, 
en commun, des réponses appropriées dans les différents dispositifs de formation et de 
développement des compétences.  
Un salarié peut demander à bénéficier d’un bilan de compétences mis en œuvre pendant ou en 
dehors du temps de travail dans le cadre d’une démarche individuelle.  
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Après 20 ans d’activité professionnelle et, en tout état de cause, à compter de son 45ème 
anniversaire, tout salarié bénéficie, à son initiative, sous réserve d’une ancienneté minimum d’un 
an de présence dans l’entreprise qui l’emploie, d’un bilan de compétences mis en œuvre en dehors 
du temps de travail.  
 
La prise en charge financière des actions de bilan de compétences est assurée selon les modalités 
précisées à l'annexe 6    du présent accord. 

 
Article 1Article 1Article 1Article 11111    : : : : Le passeport Le passeport Le passeport Le passeport orientation et orientation et orientation et orientation et formation formation formation formation     
 
Afin de favoriser sa mobilité interne ou externe ainsi que son éventuelle évolution professionnelle, 
chaque salarié doit être en mesure d'identifier et de faire certifier ses connaissances, ses 
compétences et ses aptitudes professionnelles, acquises soit par la formation initiale ou continue, 
soit par ses expériences professionnelles.  
Conformément à l’article L. 6315-2 du Code du travail, tout salarié se voit mettre à disposition par 
les pouvoirs publics un modèle de passeport orientation et formation destiné à recenser ses 
formations initiales et ses formations continues. 
Dans cette perspective et sous réserve que ce modèle soit mis à la disposition des salariés    par le 
Fonds Paritaire de Sécurisation des parcours professionnels, les parties signataires souhaitent que 
chaque salarié puisse, à son initiative, établir son « passeport orientation - formation » qui reste sa 
propriété et dont il garde la responsabilité d'utilisation. Ce passeport contribue utilement aux 
démarches relatives à la validation des acquis de l’expérience, sous réserve des dispositions légales 
et réglementaires applicables en la matière.  
A compter de la date d'application du présent accord, les entreprises aideront les salariés qui le 
souhaitent à constituer leur passeport orientation-formation, notamment en le complétant par les 
différentes formations qu'ils suivront dans le cadre de l’entreprise. 
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Chapitre IIChapitre IIChapitre IIChapitre II    : Les outils de la formation professionnelle: Les outils de la formation professionnelle: Les outils de la formation professionnelle: Les outils de la formation professionnelle    
tout au long de la vietout au long de la vietout au long de la vietout au long de la vie    

    
 
Article 1Article 1Article 1Article 12222    :::: La validation des acquis de l’expérience  La validation des acquis de l’expérience  La validation des acquis de l’expérience  La validation des acquis de l’expérience     
 
Les parties signataires réaffirment leur volonté de contribuer au développement de la validation des 
acquis de l’expérience, visée à l'article L. 6412-1 du Code du travail, dont ils affirment depuis 1996 
le caractère d’action prioritaire pour l'acquisition des diplômes, titres et qualifications 
professionnelles listées à l'annexe I du présent accord et ainsi favoriser toute évolution 
professionnelle.  
 
Au-delà, la validation des acquis de l’expérience, notamment professionnelle, doit permettre au 
salarié concerné d’acquérir : 

- un diplôme ou un titre à finalité professionnelle, enregistré dans le répertoire national des 
certifications professionnelles visé à l’article L. 335-6 du Code de l’éducation,    

- un certificat de qualification professionnelle établi sur proposition de la commission 
paritaire de l’emploi et de la formation professionnelle.     

 
Tout salarié doit pouvoir demander le bénéfice de la validation des acquis de son expérience 
professionnelle dès lors qu’il justifie en qualité de salarié, d’une durée minimale d’activité de trois 
ans, en rapport avec la certification recherchée. 
 
Afin de favoriser l’accès au dispositif de la validation des acquis de l’expérience, tout nouvel 
embauché se voit informé sur les possibilités d’acquérir un titre ou un diplôme par cette voie. Cette 
information est également délivrée à l’ensemble des salariés à l’occasion des entretiens 
professionnels.  
 
Dans le cadre des dispositions des articles R. 6422-1 à R. 6422-13 du Code du travail, tout salarié 
peut demander à bénéficier d’un congé de validation des acquis de l’expérience dont la durée ne 
peut excéder vingt quatre heures de temps de travail. 
 
Article 1Article 1Article 1Article 13333    : : : : Les périodes de professionnalisation Les périodes de professionnalisation Les périodes de professionnalisation Les périodes de professionnalisation     
    
Les périodes de professionnalisation ont pour objet de favoriser le maintien dans l’emploi des 
salariés sous contrat à durée indéterminée    dans le respect des dispositions légales, réglementaires 
et conventionnelles applicables à la branche.     
    
Conformément aux articles L. 6324-1 et suivants du Code du travail, les périodes de 
professionnalisation consistent en une période d'alternance alliant des séquences de formation 
professionnelle, réalisées par un ou plusieurs organismes de formation dans ou hors de 
l’entreprise, et l'exercice d'une ou plusieurs activités professionnelles, en lien avec la ou les 
qualification(s) recherchée(s), débouchant sur une évaluation des compétences et des aptitudes 
professionnelles acquises.  
 
Les qualifications accessibles en priorité au titre de la période de professionnalisation sont les 
diplômes, titres et certificats de qualification professionnelle définis à l'annexe I du présent accord. 
De même, conformément à l’article 1 du présent accord, sont accessibles en priorité au titre de la 
période de professionnalisation, les formations liées à l’adaptation aux nouvelles technologies et 
aux nouveaux contextes afin notamment de prévenir toute inaptitude professionnelle, les 
formations de formateurs, les formations aux nouveaux métiers de la mobilité ainsi que les actions 
destinées à favoriser la mobilité professionnelle. 
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Pour les métiers de la conduite, sont ainsi considérés comme prioritaires, le passage des 
habilitations tramways, métro et trolleybus, le passage de la Formation continue obligatoire dite 
« passerelle » ainsi que les actions destinées à favoriser la mobilité professionnelle. 
 
Les parties signataires considèrent que les périodes de professionnalisation doivent avoir une 
durée minimum de principe de 70 heures, ramenée à 35 heures lorsque l’objet de la période de 
professionnalisation est d’obtenir la formation continue obligatoire dite « passerelle »  voyageurs 
au sens du décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007.  
 
Conformément à l'article L. 6324-2 du Code du travail, la période de professionnalisation est 
ouverte en priorité : 

- Aux salariés dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution des technologies 
et de l’organisation, et plus spécifiquement, dans le transport urbain, aux salariés 

concernés par des problématiques de gestion de fin de carrière ainsi qu’aux salariés dont 
le maintien dans l’emploi est menacé par une inaptitude temporaire ou définitive dans son 
emploi, conformément aux objectifs et actions prioritaires de formation de la branche tels 
que définis par l'article 1 du présent accord ;     

- Aux salariés qui, après 20 ans de vie professionnelle et en tout état de cause, à compter de 
leur 45ème anniversaire, sous réserve qu’ils justifient d’une ancienneté d'un an, souhaitent 
consolider la seconde partie de leur vie professionnelle ; 

- Aux salariés qui envisagent la création ou la reprise d'une entreprise ; 

- Aux femmes qui reprennent leur activité professionnelle après un congé maternité, ou aux 
hommes et aux femmes après un congé parental ; 

- Aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue à l’article L. 5212-13 du Code du travail. 

 
Article 1Article 1Article 1Article 14444        :::: Le droit i Le droit i Le droit i Le droit individuel à la formationndividuel à la formationndividuel à la formationndividuel à la formation        
 

Article 1Article 1Article 1Article 14444----1111 : : : :    Les priorités de la branche en matière de droit individuel à la formationLes priorités de la branche en matière de droit individuel à la formationLes priorités de la branche en matière de droit individuel à la formationLes priorités de la branche en matière de droit individuel à la formation        

 
Les parties signataires considèrent que chaque salarié doit être en mesure de développer ses 
compétences en utilisant son droit individuel à la formation (DIF). 
    
Chaque année, un bilan de l’exercice du droit individuel à la formation dans l'entreprise sera 
communiqué aux membres des commissions « formation professionnelle » du Comité 
d’entreprise et présenté au Comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués élus du personnel. 
    
Compte tenu des enjeux auxquels sont confrontés les entreprises et des objectifs poursuivis par 
le droit individuel à la formation, les parties signataires considèrent comme prioritaires mais non 
exclusives    au titre du droit individuel à la formation les actions de formation définies à l’article 1-
4 du présent accord.  
Le développement des plans de formation pluriannuels, sur lesquels le comité d’entreprise, ou à 
défaut les délégués du personnel, doit être consulté et informé, assorti d’une large information 
relayée par l’encadrement, est à même de contribuer à la réalisation de cet objectif. 

    
Article 1Article 1Article 1Article 14444----2222 :  :  :  : L'acquisition du droit individuel à la formationL'acquisition du droit individuel à la formationL'acquisition du droit individuel à la formationL'acquisition du droit individuel à la formation    

 
Tout salarié titulaire d'un contrat à durée indéterminée, disposant d'une ancienneté d'au moins 
un an dans l'entreprise qui l'emploie bénéficie chaque année d'un droit individuel à la formation 
d'une durée de vingt heures.    

 
Pour les salariés à temps partiel remplissant les conditions d’ouverture du droit au DIF, à 
l'exception des salariés en pré-retraite progressive dont le DIF est calculé prorata temporis, le 
droit individuel à la formation est déterminé comme suit : 

- les salariés dont la durée hebdomadaire de travail contractuelle est inférieure à la moitié de 
la durée hebdomadaire moyenne de travail telle que fixée dans la branche, bénéficient 
chaque année d'un DIF d'une durée de 10 heures ;  
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- les salariés dont la durée hebdomadaire de travail contractuelle est égale ou supérieure à la 
moitié de la durée hebdomadaire moyenne de travail telle que fixée dans la branche 
bénéficient chaque année d'un DIF d'une durée de 20 heures. 

 
Pour les salariés de plus de 45 ans ayant au moins trois ans d’ancienneté dans l’entreprise, les 
modalités d’acquisition du DIF pourront, après bilan de sa mise en place et avis de la CPNE, faire 
l’objet d’adaptation lors d’une renégociation du présent accord.  

 
Les heures, qui ne sont pas utilisées, en tout ou partie, au cours de l’année, par les salariés 
titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée, sont capitalisées. Le nombre d’heures 
auquel s’élève le droit individuel à la formation est plafonné à cent vingt heures au bout de 6 ans.  
Ce plafond de cent vingt heures s’applique également aux salariés titulaires d’un contrat de 
travail à durée indéterminée à temps partiel, quel que soit le nombre d’années cumulées, sur la 
base du nombre annuel d’heures acquises en vertu des dispositions du troisième alinéa du 
présent article.  
 
Conformément à l'article L. 6323-7 du Code du travail, tous les salariés sont informés 
annuellement par écrit du total des droits acquis au titre du dispositif du droit individuel à la 
formation. Cette information se fera selon des modalités définies par les entreprises. A défaut, 
elle sera fournie sur un bulletin de salaire ou un document annexé.  

    
Article 1Article 1Article 1Article 14444----3333 :  :  :  : L'exercice du droit individuel à la formationL'exercice du droit individuel à la formationL'exercice du droit individuel à la formationL'exercice du droit individuel à la formation    

 
La mise en œuvre du DIF relève de l’initiative du salarié, en accord avec son employeur, dans le 
cadre des dispositions de l'article L. 6323-9 du Code du travail. 
Les partenaires sociaux incitent particulièrement les entreprises à développer et encourager 
l’utilisation du DIF par les salariés. 
Le choix de l’action de formation suivie dans le cadre du DIF est arrêté, après accord formalisé 
entre le salarié et l’employeur, en tenant compte éventuellement des conclusions de l’entretien 
professionnel, et des priorités définies par le présent accord, ou par accord d’entreprise. 
Les actions de formation du droit individuel à la formation se déroulent en dehors du temps de 
travail. Cependant, dans les entreprises dont l’organisation le permet, un accord d’entreprise 
peut prévoir que le DIF s’exerce en partie pendant le temps de travail, tout particulièrement pour 
les actions de formation mentionnées à l’article 1-4 du présent accord. 
 
Les heures consacrées à la formation pendant le temps de travail ouvrent droit au maintien de la 
rémunération du salarié. Lorsque les heures de formation sont effectuées hors du temps de 
travail, le salarié bénéficie du versement par l’employeur de l’allocation de formation d’un 
montant égal à 50 % de la rémunération nette de référence du salarié concerné.  
 
La demande d'exercice du DIF doit être déposée par écrit par le salarié au moins quatre mois 
avant le début de l’action. . . . L'employeur a un mois pour y répondre. A défaut de réponse dans ce 
délai,    la demande est acceptée. 

    
Le refus de l'employeur doit être motivé. Il peut dans ce cas être proposé des solutions 
alternatives au salarié.     

 
Conformément à l'article L. 6323-12 du Code du travail, lorsque, durant deux exercices civils 
consécutifs, le salarié et l'employeur sont en désaccord sur le choix de l'action de formation au 
titre du droit individuel à la formation, l'organisme paritaire agréé au titre du congé individuel de 
formation dont relève son entreprise assure par priorité la prise en charge financière de l'action 
dans le cadre d'un congé individuel de formation sous réserve que cette action corresponde aux 
priorités et aux critères définis par ledit organisme. 
Dans ce cas, conformément à l'article L. 6323-12 du Code du travail, l’employeur est tenu de 
verser à cet organisme le montant de l’allocation de formation correspondant aux droits acquis 
par l’intéressé au titre du DIF et les frais de formation.  
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Article 1Article 1Article 1Article 14444----4444 : : : :    PortabilitéPortabilitéPortabilitéPortabilité    desdesdesdes droits individuels à la formation droits individuels à la formation droits individuels à la formation droits individuels à la formation    

 
Conformément à l’article L. 6323-17 du Code du travail, en cas de licenciement non consécutif à 
une faute lourde, et si le salarié en fait la demande avant la fin du préavis, la somme 
correspondant au solde du nombre d'heures acquises au titre du droit individuel à la formation 
et non utilisées, multiplié par le montant forfaitaire visé au deuxième alinéa de l'article L. 6332-14, 
permet de financer tout ou partie d'une action de bilan de compétences, de validation des acquis 
de l'expérience ou de formation. À défaut d'une telle demande, la somme n'est pas due par 
l'employeur. 
Lorsque l'action est réalisée pendant l'exercice du préavis, elle se déroule pendant le temps de 
travail. 
En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de son droit individuel à la formation 
sous réserve que l'action de bilan de compétences, de validation des acquis de l'expérience et de 
formation soit engagée avant la fin du préavis. 
 
Conformément à l’article L. 6323-18 du Code du travail, en cas de rupture non consécutive à une 
faute lourde ou d'échéance à terme du contrat de travail qui ouvrent droit à une prise en charge 
par le régime d'assurance chômage, la somme correspondant au solde du nombre d'heures 
acquises au titre du droit individuel à la formation et non utilisées, y compris dans le cas défini à 
l'article L. 6323-17, multiplié par le montant forfaitaire visé au deuxième alinéa de l'article L. 6332-
14, est utilisée dans les conditions suivantes : 

 
1° En cas d’embauche du salarié dans une autre entreprise : 

 
Cas général : 

 
Lorsque le salarié en fait la demande auprès d'un nouvel employeur, au cours des deux 
années suivant son embauche, la somme permet de financer soit, après accord de 
l'employeur, tout ou partie d'une action de bilan de compétences, de validation des acquis 
de l'expérience ou de formation, soit, sans l'accord de l'employeur, tout ou partie d'une 
action de bilan de compétences, de validation des acquis de l'expérience ou de formation 
relevant des priorités définies à l’article 1-4 du présent accord.  
 
Lorsque le salarié et l'employeur sont en désaccord, l'action se déroule hors temps de 
travail et l'allocation visée à l'article L. 6321-10 du Code du travail n'est pas due par 
l'employeur. Le paiement de la somme est assuré par l'organisme paritaire collecteur agréé 
dont relève l'entreprise dans laquelle le salarié est embauché ; 

 
Cas des salariés issus d’une entreprise de transport urbain et embauchés dans une 
entreprise de transport urbain : 

 
A titre dérogatoire, les partenaires sociaux conviennent de renforcer la portabilité du DIF 
lorsque le salarié embauché par une entreprise soumise à la Convention collective 
nationale des réseaux de transports urbains occupait son précédent emploi dans une 
entreprise également soumise à la Convention collective nationale des réseaux de 
transports urbains. 
Cette portabilité renforcée s’applique dans les strictes conditions suivantes : 

- La portabilité des droits s'applique à la situation d'un salarié en contrat à durée 
indéterminée quittant une entreprise soumise à la CCNTU à la suite d’une 
démission et retrouvant consécutivement un emploi en contrat à durée 
indéterminée dans une autre entreprise soumise à la CCNTU dans les six mois 
suivant le départ de son entreprise d'origine. 
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- La portabilité s'applique dans les mêmes conditions en cas de licenciement du 
salarié, sauf pour faute grave ou lourde. 

- La portabilité ne peut s'imposer à l'entreprise d'accueil que dans la mesure où le 
salarié a informé son nouvel employeur des droits à DIF dont il dispose au titre de 
sa précédente entreprise, par écrit, préalablement à la signature du contrat de 
travail, accompagné du certificat de travail remis par son ancien employeur et 
prévu à l’article L. 1234-19 du Code du travail. A défaut, les droits à DIF acquis dans 
l'entreprise d'origine ne sont conservés que dans les conditions prévues par 
l’article L. 6323-18 du Code du travail. 

- Le DIF transféré est à la charge de l’entreprise d’accueil, sauf dispositions 
différentes d’un accord de groupe dont relèveraient les deux entreprises 
concernées. 

 
Dans cette situation, et seulement lorsque ces conditions ci-dessus sont réunies, le 
salarié conserve ses droits acquis précédemment dans sa précédente entreprise de 
transport urbain sans limitation de durée. 

 
Lorsque le salarié est embauché par une entreprise soumise à la Convention collective nationale 
des réseaux de transports urbains, les actions de formation prioritaires pour l’utilisation du DIF 
acquis dans sa précédente entreprise sont définies par l’article 1 du présent accord. 
 
2° Lorsque le demandeur d'emploi en fait la demande, la somme permet de financer tout ou 
partie d'une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l'expérience ou de 
formation. La mobilisation de la somme a lieu en priorité pendant la période de prise en charge 
de l'intéressé par le régime d'assurance-chômage. Elle se fait après avis du référent chargé de 
l'accompagnement de l'intéressé. 
Le paiement de la somme est assuré par l'organisme paritaire collecteur agréé dont relève la 
dernière entreprise dans laquelle il a acquis des droits.  
 

Pour l’application du présent article, le salarié doit être informé de ses droits en matière de droit 
individuel à la formation. Cette information est réalisée dans les conditions suivantes :  

- Dans la lettre de licenciement, l'employeur informe le salarié, s'il y a lieu, de ses droits en 
matière de droit individuel à la formation. Cette information comprend les droits visés à 
l'article L. 6323-17 du Code du travail. 

- En outre, conformément à l’article D. 1234-6 du Code du travail, le certificat de travail visé à 
l’article L. 1234-19 du Code du travail doit faire apparaître le solde du nombre d’heures 
acquises au titre du droit individuel à la formation et non utilisées, y compris dans le cas 
défini à l’article L. 6323-17 du Code du travail, ainsi que la somme correspondant à ce solde. 

Le certificat de travail doit également mentionner l’organisme collecteur paritaire agréé 
compétent pour verser la somme prévue au 2° ci-dessus. 

 
En cas de départ à la retraite, le salarié ne peut bénéficier de ses droits acquis au titre du droit 
individuel à la formation. 
Cependant, les parties signataires rappellent qu’en application de l’article 1-4 du présent accord, 
les formations de préparation à la retraite pour les salariés en fin de carrière font partie des 
actions prioritaires au titre du droit individuel à la formation.  
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Article 1Article 1Article 1Article 15555    :::: Le congé individuel de formation  Le congé individuel de formation  Le congé individuel de formation  Le congé individuel de formation     
 
Les parties signataires rappellent que le CIF, conformément à l’article L. 6322-1 du Code du travail 
et à l’accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, a pour objet de permettre à tout salarié 
de suivre, à son initiative et à titre individuel, des actions de formation indépendamment de sa 
participation aux stages compris dans le plan de formation de l’entreprise ou mises en œuvre au 
titre du DIF ou des périodes de professionnalisation. 
    
A leur demande, les entreprises informeront les salariés sur leur droit d'accès au CIF. 
    
Conformément à l’article L. 6322-2 du Code du travail les actions de formation du congé individuel 
de formation s’accomplissent en tout ou partie pendant le temps de travail. 
Cependant et conformément à l’article L. 6322-64  du Code du travail, dès lors que le salarié 
dispose d'une ancienneté d'un an dans l'entreprise et à sa demande, l'organisme collecteur 
paritaire agréé au titre du congé individuel de formation désigné en application de l'article L. 6322-
47 peut assurer la prise en charge de tout ou partie des frais liés à la réalisation d'une formation se 
déroulant en dehors du temps de travail, selon les mêmes modalités que celles prévues au dernier 
alinéa de l'article L. 6322-20. Pendant la durée de cette formation, le salarié bénéficie de la 
législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles.  

    
    

Chapitre IIIChapitre IIIChapitre IIIChapitre III : Encadrement : Encadrement : Encadrement : Encadrement    
    
    
Article 1Article 1Article 1Article 16666 : : : : Accès de l'encadrement à la formation  Accès de l'encadrement à la formation  Accès de l'encadrement à la formation  Accès de l'encadrement à la formation     
  
Conformément à l'article 104 de l'accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, le 
personnel d’encadrement au sens du présent chapitre est constitué, d’une part, par les ingénieurs 
et cadres, d’autre part, par les salariés tels que les agents de maîtrise et les techniciens dont la 
compétence, la qualification et les responsabilités en termes d'encadrement de salariés le 
justifient.  
 
Les parties signataires rappellent que toute liberté doit être laissée au personnel d'encadrement, 
dans les conditions prévues par ces dispositions, de participer à des actions de formation 
professionnelle sans qu’il en soit dissuadé par une charge de travail excessive à son retour. 
Les entreprises doivent tenir compte de cette nécessité dans l’élaboration de leur organisation et 
prévoir, le cas échéant, l’aménagement des charges de travail. 
De même, l’emploi du temps du personnel d’encadrement doit lui permettre de se préoccuper 
effectivement de la formation du personnel dont il a la responsabilité et d’accueillir les nouveaux 
embauchés. 
 
La formation de l'encadrement peut comprendre des enseignements ayant pour objet l’acquisition, 
l’entretien, la mise à jour et l’approfondissement des connaissances :  

- contribuant à leur perfectionnement professionnel,  

- et assurant une meilleure préparation à l’animation et la conduite des équipes.  

 
Article 1Article 1Article 1Article 17777 :  :  :  : Rôle de l'encadrement en matière de formationRôle de l'encadrement en matière de formationRôle de l'encadrement en matière de formationRôle de l'encadrement en matière de formation    
 
Le personnel d'encadrement doit jouer un rôle essentiel dans l'information, l'accompagnement et 
la formation des salariés de l'entreprise. 
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Afin de permettre au personnel d'encadrement de jouer pleinement ce rôle, les entreprises : 

- l'associent prioritairement à la réflexion sur les évolutions prévisibles de leurs emplois, de 
leur contenu ainsi que des compétences nouvelles dont elles doivent disposer, en lui 
communiquant les informations disponibles, 

- l'informent sur les dispositifs de formation, de bilan de compétences et de validation des 
acquis de l'expérience dont peuvent bénéficier les salariés de l'entreprise, 

- assurent sa préparation, et sa formation si nécessaire, au tutorat, à la conduite des 
entretiens professionnels et à l'élaboration et la mise en œuvre des actions de formation au 
bénéfice de ses collaborateurs, 

- aménagent ses priorités d'actions pour tenir compte de ces missions. 
 
Les modalités de mise en œuvre des missions du personnel d'encadrement visées ci-dessus sont 
examinées tous les deux ans au cours de l'entretien professionnel dont bénéficie chacun de ses 
membres. 
    
Le personnel d’encadrement est fondé à attendre de l’entreprise la reconnaissance de ses capacités 
et la valorisation de ses possibilités professionnelles. Il doit être informé de l’évolution de carrière 
qu’il peut y espérer. 
A cet effet, les entreprises développeront la pratique d’entretiens périodiques entre le personnel 
d’encadrement et ses supérieurs hiérarchiques. 

 
Article 1Article 1Article 1Article 18888 :  :  :  : Tutorat et enseignementTutorat et enseignementTutorat et enseignementTutorat et enseignement    
 
Les signataires soulignent également l'intérêt qu'ils attachent à la participation de l'encadrement 
aux fonctions de tuteur au sein de leur entreprise ou à des activités d'enseignement dans les 
conditions définies par l’article L. 6322-53 du Code du travail et l'accord national interprofessionnel 
du 5 octobre 2009. 
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Chapitre IVChapitre IVChapitre IVChapitre IV    : : : :     

Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux membres des comités Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux membres des comités Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux membres des comités Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux membres des comités 
d'entreprise pour l'accomplissement de leur mission d'entreprise pour l'accomplissement de leur mission d'entreprise pour l'accomplissement de leur mission d'entreprise pour l'accomplissement de leur mission     

dans le ddans le ddans le ddans le domaine de la formationomaine de la formationomaine de la formationomaine de la formation    
 
 

Article Article Article Article 19191919    ::::  
 
Dès 1996, les parties signataires soulignaient l'importance qu'elles attachent à la définition et à la 
mise en œuvre par les entreprises de la politique de formation professionnelle, dans un esprit de 
concertation. 
Les institutions représentatives du personnel ont un rôle majeur à jouer dans l'information des 
salariés sur l'évolution prévisible des emplois de leur secteur d'activité et sur l'évolution des 
qualifications qui en résulte ainsi que sur les dispositifs de formation auxquels ils peuvent avoir 
accès. 
Pour ce faire, une bonne articulation entre les niveaux de concertation suppose que des moyens 
adéquats soient reconnus aux représentants du personnel qui souhaitent jouer un rôle actif dans le 
domaine de la formation. 
 
C'est pourquoi, les parties signataires insistent sur l'importance du rôle des Commissions de la 
formation existant au sein des Comités d'entreprise dans toutes les entreprises employant au 
moins deux cents salariés.     
Dans ces entreprises, les salariés, qui sont membres de cette Commission sans être membre élu 
du Comité d’entreprise, se verront attribuer un crédit d'heures équivalent à 4 demi-journées par an.  
Les salariés qui sont à la fois membres de cette Commission et membres élus du Comité 
d'entreprise, se verront attribuer un crédit d'heures équivalant à 2 demi-journées par an. 
 
Dans les entreprises de 50 à moins de 200 salariés, afin d’accomplir leur mission dans le domaine 
de la formation, les membres titulaires élus du comité d'entreprise se verront attribuer un crédit 
d'heures équivalent à 2 demi journées  par an. 
 
Dans les entreprises de moins de 50 salariés, afin d’accomplir leur mission dans le domaine de la 
formation, les délégués du personnel titulaires se verront attribuer un crédit d'heures équivalent à 
une demi journée par an. 
    
Par ailleurs, les parties signataires rappellent que les salariés exerçant des responsabilités 
syndicales doivent pouvoir bénéficier sans restriction des dispositions légales et conventionnelles 
en matière de formation. 
Ces salariés peuvent également, conformément aux dispositions de l'article L. 3142-7 du Code du 
travail, participer à des stages de formation syndicale et ont alors droit, sur leur demande, à un ou 
plusieurs congés.  
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TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

    
    

Chapitre IChapitre IChapitre IChapitre I : Modalités de prise en compte de la dimension européenne  : Modalités de prise en compte de la dimension européenne  : Modalités de prise en compte de la dimension européenne  : Modalités de prise en compte de la dimension européenne 
de la formationde la formationde la formationde la formation    

 
 
Article 2Article 2Article 2Article 20000    ::::    
 
Bien que l'activité des entreprises de transports urbains s'inscrive principalement dans le contexte 
national, l'intérêt de donner une perspective européenne à la politique de formation au niveau de la 
branche est réel. L'organisation des transports urbains en zone frontalière en est une raison 
supplémentaire. 
 
Les partenaires sociaux, après examen et sur proposition de la CPNE, décideront, dans cette 
perspective, d'entreprendre toute démarche utile, notamment par le biais de leurs représentations 
respectives, en vue de s'inscrire dans les programmes et actions de formation initiés par les 
instances européennes compétentes. 
Ils pourront notamment construire à cette fin un partenariat avec d'autres pays de l'Union 
Européenne en vue d'étudier et d'échanger les expériences relatives au rôle des transports urbains 
dans l'insertion sociale et professionnelle. Des projets d'études comparatives portant sur les 
rémunérations ou sur les référentiels de compétence, de diplôme, de formation pour les salariés 
des transports urbains et les procédures de validation des acquis de l'expérience, de même que 
l'élévation des bas niveaux de qualification pourront aussi être proposés à des partenaires 
européens. 
Ces actions pourront également concerner la mobilité volontaire de l'encadrement au sein de 
l'Union Européenne. 

 
 

Chapitre IIChapitre IIChapitre IIChapitre II : Contribution des entreprises : Contribution des entreprises : Contribution des entreprises : Contribution des entreprises    
 
 
Article 2Article 2Article 2Article 21111    ::::    
  

 Considérant que la politique de formation que la branche entend mettre en oeuvre requiert une 
gestion optimale des ressources disponibles, les parties signataires conviennent ce qui suit : 
 

� Les contributions dues au titre de l'article 2 du chapitre I de l'annexe financière par les 
entreprises occupant 10 salariés et plus sont versées à l'OPCA Transports selon des 
modalités précisées dans ladite annexe. 

 
� Pour les entreprises occupant 10 salariés et plus, relevant du champ d'application du 

présent accord, les modalités de financement des actions prioritaires définies à l'article 1-2 
et figurant au plan de formation de l'entreprise sont fixées à l'article 1 du chapitre I de 
l'annexe financière du présent accord. 

 
� Les entreprises occupant moins de 10 salariés situées dans le champ d'application 

du présent accord s'acquitteront auprès de l'OPCA Transports des obligations financières 
qui découlent de l'application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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� Dans les conditions prévues par la loi, l'ensemble des entreprises, couvertes par le présent 

accord, quel que soit leur effectif, devront s'acquitter auprès de l'organisme compétent 
(FONGECIF régional) de la contribution légale sur les salaires versés aux titulaires d’un 
contrat à durée déterminée, destinée à financer les CIF de ces salariés. 

 
� Une annexe financière, jointe au présent accord précise en tant que de besoin les modalités 

d'application des dispositions ci-dessus.    
    
    

Chapitre IIIChapitre IIIChapitre IIIChapitre III : Mise en œuvre de l’accord de branche : Mise en œuvre de l’accord de branche : Mise en œuvre de l’accord de branche : Mise en œuvre de l’accord de branche    
    
    
Article 2Article 2Article 2Article 22222 : : : : Entrée en application de l'accord Entrée en application de l'accord Entrée en application de l'accord Entrée en application de l'accord    
 
Le présent accord entrera en application à compter de la date de signature. Il annule et remplace 
l’accord du 31 mars 2005 relatif à l’accès des salariés à la formation tout au long de la vie 
professionnelle. 

    
ArtArtArtArticleicleicleicle 2 2 2 23333    :::: Force obligatoire de l’accord Force obligatoire de l’accord Force obligatoire de l’accord Force obligatoire de l’accord    
    
Conformément à l’alinéa 2 de l’article L. 2253-3 du Code du travail, les signataires du présent 
accord conviennent que les accords de groupe, d'entreprises, ou d'établissement, compris dans 
son champ d’application, relatifs à la formation professionnelle tout au long de la vie ne peuvent 
déroger à aucune de ses dispositions, sauf dans un sens plus favorable aux salariés. 

 
Article 2Article 2Article 2Article 24444 :  :  :  : Durée Durée Durée Durée de l’accordde l’accordde l’accordde l’accord    
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.     
Les partenaires sociaux de la branche conviennent de se réunir au moins tous les trois ans pour 
étudier, le cas échéant, les nécessités d’évolution et d’adaptation du présent accord. 

 
Article 2Article 2Article 2Article 25555    : : : : Prise en compte des évolutions législatives et réglementairesPrise en compte des évolutions législatives et réglementairesPrise en compte des évolutions législatives et réglementairesPrise en compte des évolutions législatives et réglementaires    
 
En cas de changement intervenant dans le cadre législatif ou réglementaire pendant l’application 
du présent accord, ayant des incidences directes sur son contenu, les dispositions affectées du 
présent accord tomberont de plein droit. Les partenaires sociaux s’engagent à ouvrir de nouvelles 
négociations sur les points concernés.  

 
Article 2Article 2Article 2Article 26666    : : : : Publicité et dépôtPublicité et dépôtPublicité et dépôtPublicité et dépôt    
 
Le présent accord fera l’objet d’un dépôt à la Direction Générale du Travail et au secrétariat-greffe 
du conseil de prud’hommes de Paris et d’une demande d’extension dans les conditions fixées par 
les articles L. 2231-6, D. 2231-2 et L. 2261-15 et suivants du Code du travail. 
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Annexe n° 1 

Diplômes, titres et certificats de qualification professionnelle  
    
    

Article 1Article 1Article 1Article 1 :  :  :  : Liste des diplômes et titres adaptés à l'activité des réseaux de transport Liste des diplômes et titres adaptés à l'activité des réseaux de transport Liste des diplômes et titres adaptés à l'activité des réseaux de transport Liste des diplômes et titres adaptés à l'activité des réseaux de transport 
urbain urbain urbain urbain de voyageursde voyageursde voyageursde voyageurs    
 
La liste ci-après ne peut être considérée comme exhaustive et n'est donc pas exclusive de la 
reconnaissance d'autre diplômes et titres non mentionnés par les entreprises de la branche. 
Ainsi, les diplômes et titres, notamment généralistes ou présentant un caractère transversal 
(secrétariat, gestion, informatique, droit…), reconnus dans l'ensemble des entreprises quelles que 
soient les branches auxquelles elles appartiennent ne sont pas mentionnés dans la présente liste. 
 
Sont reconnus dans l'ensemble des entreprises de transport public urbain, les titres et diplômes 
dont les intitulés suivent : 
    

� Titre professionnel de conducteur (Titre professionnel de conducteur (Titre professionnel de conducteur (Titre professionnel de conducteur (----trice) du transport trice) du transport trice) du transport trice) du transport routier interurbain de routier interurbain de routier interurbain de routier interurbain de 
voyageurs voyageurs voyageurs voyageurs –––– Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V    

    
� Titre professionnel d’agent(e) commercial(e) et deTitre professionnel d’agent(e) commercial(e) et deTitre professionnel d’agent(e) commercial(e) et deTitre professionnel d’agent(e) commercial(e) et de conduite du transport routier  conduite du transport routier  conduite du transport routier  conduite du transport routier 

urbain de voyageurs urbain de voyageurs urbain de voyageurs urbain de voyageurs –––– Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V    
 

� Titre professionnel Agent de Médiation Information et Service Titre professionnel Agent de Médiation Information et Service Titre professionnel Agent de Médiation Information et Service Titre professionnel Agent de Médiation Information et Service –––– Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V 
 
� CAP Agent d'accueil et de conduite routière CAP Agent d'accueil et de conduite routière CAP Agent d'accueil et de conduite routière CAP Agent d'accueil et de conduite routière –––– Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V 
 
� Brevet professionnel Agent technique de sécurité dans les transBrevet professionnel Agent technique de sécurité dans les transBrevet professionnel Agent technique de sécurité dans les transBrevet professionnel Agent technique de sécurité dans les transports ports ports ports –––– Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V 
 
� BEP Maintenance des véhicules automobiles BEP Maintenance des véhicules automobiles BEP Maintenance des véhicules automobiles BEP Maintenance des véhicules automobiles –––– Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V 
 
� BEP Mécanicien en maintenance de véhicules, option B "Véhicules industriels" BEP Mécanicien en maintenance de véhicules, option B "Véhicules industriels" BEP Mécanicien en maintenance de véhicules, option B "Véhicules industriels" BEP Mécanicien en maintenance de véhicules, option B "Véhicules industriels" ––––    

Niveau V Niveau V Niveau V Niveau V     
 
� Baccalauréat professionnel Maintenance automobile, optionBaccalauréat professionnel Maintenance automobile, optionBaccalauréat professionnel Maintenance automobile, optionBaccalauréat professionnel Maintenance automobile, option    BBBB    "Véhicules industriels" "Véhicules industriels" "Véhicules industriels" "Véhicules industriels" 

–––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau IV V V V     
 
� Bac professionnel Exploitation des transports Bac professionnel Exploitation des transports Bac professionnel Exploitation des transports Bac professionnel Exploitation des transports –––– Niveau IV Niveau IV Niveau IV Niveau IV 
 
� BTS Transport BTS Transport BTS Transport BTS Transport –––– Niveau III Niveau III Niveau III Niveau III 
    
� Titre professionnel de Technicien Supérieur des Transports de Personnes Titre professionnel de Technicien Supérieur des Transports de Personnes Titre professionnel de Technicien Supérieur des Transports de Personnes Titre professionnel de Technicien Supérieur des Transports de Personnes –––– Niveau III Niveau III Niveau III Niveau III    
    
� DUT Gestion logistique transport DUT Gestion logistique transport DUT Gestion logistique transport DUT Gestion logistique transport –––– Niveau III Niveau III Niveau III Niveau III    
    
� Licence professionnelle TransporLicence professionnelle TransporLicence professionnelle TransporLicence professionnelle Transport de voyageurs t de voyageurs t de voyageurs t de voyageurs –––– Niveau II Niveau II Niveau II Niveau II    

    
� Licence professionnelle Logistique Spécialité Management des Services de Transports Licence professionnelle Logistique Spécialité Management des Services de Transports Licence professionnelle Logistique Spécialité Management des Services de Transports Licence professionnelle Logistique Spécialité Management des Services de Transports 

de Voyageursde Voyageursde Voyageursde Voyageurs    –––– Niveau II Niveau II Niveau II Niveau II    
    

� Licence professionnelle Organisation et Management des Services du VéhLicence professionnelle Organisation et Management des Services du VéhLicence professionnelle Organisation et Management des Services du VéhLicence professionnelle Organisation et Management des Services du Véhicule icule icule icule 
IndustrielIndustrielIndustrielIndustriel    –––– Niveau II Niveau II Niveau II Niveau II    

 
� DU Gestion des serDU Gestion des serDU Gestion des serDU Gestion des services urbains, option transport de voyageurs et propreté urbaine vices urbains, option transport de voyageurs et propreté urbaine vices urbains, option transport de voyageurs et propreté urbaine vices urbains, option transport de voyageurs et propreté urbaine     

–––– Niveau II Niveau II Niveau II Niveau II    
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� Titre professionnel Titre professionnel Titre professionnel Titre professionnel Responsable production transport de personnesResponsable production transport de personnesResponsable production transport de personnesResponsable production transport de personnes–––– Niveau II Niveau II Niveau II Niveau II    
    

� MastMastMastMasterererer Système intelligent de transport  Système intelligent de transport  Système intelligent de transport  Système intelligent de transport –––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau I    
    

� Master Exploitation et développement des réseMaster Exploitation et développement des réseMaster Exploitation et développement des réseMaster Exploitation et développement des réseaux de transports publics aux de transports publics aux de transports publics aux de transports publics –––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau I    
    

� Master Recherche Transport et mobilitéMaster Recherche Transport et mobilitéMaster Recherche Transport et mobilitéMaster Recherche Transport et mobilité    –––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau I    
    
� Master Professionnel Master Professionnel Master Professionnel Master Professionnel Transports urbains et régionaux de personnes Transports urbains et régionaux de personnes Transports urbains et régionaux de personnes Transports urbains et régionaux de personnes –––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau I    

    
� Master Professionnel Master Professionnel Master Professionnel Master Professionnel Territoire Territoire Territoire Territoire ---- transport  transport  transport  transport ---- environnement  environnement  environnement  environnement –––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau I    

    
� Master Recherche Master Recherche Master Recherche Master Recherche Transports, espace, réseaux  Transports, espace, réseaux  Transports, espace, réseaux  Transports, espace, réseaux  –––– Niveau I Niveau I Niveau I Niveau I    

    
Article 2Article 2Article 2Article 2 :  :  :  : Remise à jour de la liste des titres et diplômes de la professionRemise à jour de la liste des titres et diplômes de la professionRemise à jour de la liste des titres et diplômes de la professionRemise à jour de la liste des titres et diplômes de la profession    
 
Conformément à l'article 3 du présent accord, la CPNE procédera à un examen annuel de cette liste 
afin d'en proposer les compléments et les modifications éventuelles à la Commission paritaire 
nationale. Notamment, la CPNE examinera la possibilité de compléter cette liste pour prendre en 
compte, le cas échéant, les diplômes et titres reconnus au niveau européen. 
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Annexe n° 2  
Apprentissage 

 
 
La présente annexe précise les modalités d'application des articles 4, 5, et 6 du présent accord. Les 
parties signataires réitèrent leur volonté, déjà exprimée dans leurs précédents accords en matière 
de formation professionnelle, de faire du contrat d'apprentissage un moyen privilégié d'accès aux 
qualifications requises et à la profession. 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1 :  :  :  : Définition et objectifDéfinition et objectifDéfinition et objectifDéfinition et objectif    
 
Le contrat d'apprentissage donne à des jeunes ayant satisfait à l'obligation scolaire, une formation 
générale, théorique et pratique en vue de l'obtention d'une qualification professionnelle, 
sanctionnée notamment par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles.   

 
Article 2Article 2Article 2Article 2 :  :  :  : BénéficiairesBénéficiairesBénéficiairesBénéficiaires    
 
Conformément aux textes en vigueur, peuvent être engagés en qualité d'apprentis les jeunes âgés 
de 16 à 25 ans au début de l'apprentissage. 
Des dérogations à la limite d’âge supérieure pourront être sollicitées auprès de l’administration 
dans les cas prévus par l’article L. 6222-2  du Code du travail.  

    
Article 3Article 3Article 3Article 3 :  :  :  : Durée du contratDurée du contratDurée du contratDurée du contrat    
 
Conformément à l'article L. 6222-7 du Code du travail, la durée du contrat d'apprentissage est au 
moins égale à celle du cycle de formation qui fait l'objet du contrat. Elle peut varier en fonction du 
type de profession et du niveau de qualification préparés. En cas d'échec à l'examen, le contrat 
peut être prolongé avec l'accord de l'apprenti pour une durée à déterminer en fonction du niveau 
atteint, et en tout état de cause, dans la limite légale d'un an. 
 
En application de l’article L. 6222-13 du Code du travail, le contrat de travail à durée indéterminée 
peut, par accord entre le salarié et l’employeur, être suspendu pendant la durée du contrat 
d’apprentissage conclu avec le même employeur. 
La durée de la suspension est égale à la durée de la formation nécessaire à l’obtention de la 
qualification professionnelle recherchée.  
Dans ce cas, le salarié conserve le bénéfice de son ancienneté.     

 
Article 4Article 4Article 4Article 4 :  :  :  : Durée de la formationDurée de la formationDurée de la formationDurée de la formation    
 
L'apprenti bénéficie d'une formation pratique en entreprise et d'une formation complémentaire en 
centre de formation d'apprentis (CFA). 
La durée minimale de la formation en CFA est définie en fonction du diplôme ou titre préparé et 
conformément aux textes en vigueur, sans pouvoir être inférieure à 400 heures par an en moyenne 
sur les années d'application du contrat.  

 
Article 5Article 5Article 5Article 5 :  :  :  : Rôle du centre de formation d'apprentis Rôle du centre de formation d'apprentis Rôle du centre de formation d'apprentis Rôle du centre de formation d'apprentis     
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 6231-1 du Code du travail, les CFA dispensent aux 
jeunes sous contrat d'apprentissage une formation générale. Celle-ci est associée à une formation 
technologique et pratique qui doit compléter la formation dispensée en entreprise et s'articule avec 
elle. 
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En collaboration avec le maître d'apprentissage, ils assurent le suivi de la formation dispensée 
dans l'entreprise. Le centre de formation doit tenir l'employeur régulièrement informé de 
l'évolution de la formation du jeune et de ses absences aux cours.  

    
Article 6Article 6Article 6Article 6 :  :  :  : Obligations de l’employeurObligations de l’employeurObligations de l’employeurObligations de l’employeur    
 
Toute entreprise peut engager un apprenti si l'employeur déclare prendre les mesures nécessaires 
à l'organisation de l'apprentissage et s'il garantit que l'équipement de l'entreprise, les techniques 
utilisées, les conditions de travail, d'hygiène et de sécurité, les compétences professionnelles et 
pédagogiques ainsi que la moralité des personnes qui sont responsables de la formation sont de 
nature à permettre une formation suffisante.  
 
L'employeur est tenu d'inscrire l'apprenti dans un centre de formation d'apprentis assurant 
l'enseignement correspondant à la formation prévue au contrat et garantissant une formation 
qualifiante, diplômante ou certifiante.  
 
Dans le cadre de l'article 6 du présent accord, l'employeur doit désigner le maître d'apprentissage 
directement responsable de la formation de l'apprenti.  
Le maître d'apprentissage ne peut se voir confier la formation de plus de deux apprentis lorsqu'il 
s'agit directement de l'employeur, ou d'un apprenti pour chaque personne responsable de la 
formation, autre que l'employeur. Le maître d'apprentissage peut, en outre se voir confier la 
responsabilité de la formation d'un autre apprenti dont la formation est prolongée du fait de son 
échec à l'examen.  
 
Après appel à candidature, le maître d'apprentissage sera choisi par l'entreprise, sur la base du 
volontariat, parmi les salariés ayant les qualités requises disposant d'une expérience reconnue 
acquise au cours de sa carrière professionnelle dans l'emploi que prépare l’apprenti. 
Notamment, il doit remplir la condition relative aux temps minimaux d’exercice de l'activité 
professionnelle en relation avec la qualification ou le titre préparé nécessaires à l’activité de maître 
d’apprentissage tels que définis par l'article R. 6223-24 du Code du travail.  
 
Il sera désigné de préférence parmi les salariés qui exercent cet emploi. Le nom du maître 
d'apprentissage sera communiqué au comité d'entreprise, ou à défaut, aux délégués du personnel.     
 
Les parties signataires considèrent que l'implication des membres de l'encadrement est nécessaire 
à l'insertion professionnelle des jeunes que ce soit par la voie de l'apprentissage ou de l'alternance 
et demandent aux entreprises de tout mettre en œuvre pour favoriser l'accès de leurs 
collaborateurs au tutorat. 
La formation des maîtres d'apprentissage est organisée conformément à l'article 6 du présent 
accord. Les dépenses exposées à cette fin par les entreprises peuvent, conformément à l'article L. 
6331-4 du Code du travail, être imputées sur la taxe d'apprentissage ou sur la participation des 
employeurs au développement de la formation professionnelle continue, selon des modalités 
précisées par l'annexe financière du présent accord. 
 
Afin d'assurer la plus grande efficacité de la formation dispensée, il est nécessaire, qu'au-delà des 
obligations légales, une consultation et une information réciproques soient mises en place entre 
l'entreprise, le maître d'apprentissage, le CFA et l'apprenti. 
 
L'expérience de maître d'apprentissage, dans la mesure où elle est confirmée et validée, constitue, 
entres autres, un des éléments pris en compte en vue d'une évolution professionnelle dans le cadre 
des    dispositions conventionnelles applicables dans la branche et l'entreprise. 

    
Article 7Article 7Article 7Article 7 : : : : Obligations de l'apprenti  Obligations de l'apprenti  Obligations de l'apprenti  Obligations de l'apprenti     
 
L'apprenti s'oblige, en vue de la formation, à travailler pour son employeur pendant la durée du 
contrat et à suivre la formation dispensée en CFA et en entreprise. 
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Il s'engage à suivre avec assiduité la formation tant interne qu'externe à l'entreprise, prévue au 
contrat. Il doit tenir son employeur régulièrement informé de l'évolution du contenu de la 
formation externe. Il peut notamment saisir son employeur dans le cadre de difficultés particulières 
ou spécifiques pouvant avoir lieu pendant cette formation.  
L'apprenti est tenu de se présenter aux épreuves du diplôme ou du titre prévu par le contrat 
d'apprentissage. 

 
Article 8Article 8Article 8Article 8 : : : : Congé supplémentaire pour préparation à l'examen  Congé supplémentaire pour préparation à l'examen  Congé supplémentaire pour préparation à l'examen  Congé supplémentaire pour préparation à l'examen     
 
Conformément à l'article L. 6222-35 du Code du travail, l'apprenti a droit, pour la préparation 
directe des épreuves d'examen, à un congé de cinq jours ouvrables, pendant lequel il doit suivre les 
enseignements spécialement dispensés dans le CFA dès lors que la convention portant création du 
centre en prévoit l'organisation.  
En outre, si l'apprenti prépare l'examen dans un autre CFA, le droit au congé est également ouvert, 
sous réserve de présenter les justificatifs correspondant à l'employeur.  
Ce congé, qui donne droit au maintien du salaire, est accordé dans le mois qui précède les 
épreuves. Conformément à l’article L. 6222-35 du code du travail, il s'ajoute au congé légal et à la 
durée de formation en CFA fixée par le contrat.  

 
Article 9Article 9Article 9Article 9 : : : : Rémunération des apprentis Rémunération des apprentis Rémunération des apprentis Rémunération des apprentis    
 
La rémunération des apprentis est fixée ainsi qu'il suit : 
 

ANCIENNETÉANCIENNETÉANCIENNETÉANCIENNETÉ    
    

DANS LE CONTRATDANS LE CONTRATDANS LE CONTRATDANS LE CONTRAT    

    
16161616----20 ans20 ans20 ans20 ans    

    
21 ans et 21 ans et 21 ans et 21 ans et plusplusplusplus    

1ère année 45 % du MC(1) 60    % du MC(1) 
2ème année 55 % du MC(1) 70    % du MC(1) 
3ème année 65 % du MC(1) 80 % du MC(1) 
(1) ou du SMIC s’il est plus favorable       MC : Minimum conventionnel national 

 
Conformément à l'article D. 6222-26 du Code du travail, le minimum conventionnel national 
s'entend comme le "salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé". 
 
Dès le mois suivant la notification officielle de l'obtention du diplôme faisant l'objet du contrat 
d'apprentissage, le salarié perçoit la rémunération correspondant au minimum conventionnel 
national de l'emploi occupé. 
 
Ces dispositions peuvent être améliorées par accord d'entreprise.     

    
Article 10Article 10Article 10Article 10 :  :  :  : Priorité d'embauchePriorité d'embauchePriorité d'embauchePriorité d'embauche    
 
A l'issue du contrat d'apprentissage, sous réserve de l'obtention du diplôme ou titre préparé et 
qu'ils aient satisfait aux conditions de recrutement définies aux articles 16 et 17 de la convention 
collective des réseaux de transports publics urbains de voyageurs, les apprentis bénéficient d'une 
priorité d'embauche dans l'entreprise dans laquelle ils ont signé leur contrat d'apprentissage. 
Les apprentis ainsi recrutés sont titularisés dès lors qu’ils ont accompli dans l'entreprise 12 mois 
de service effectif dans l’emploi pour lequel ils ont été formés.    
Cependant, par dérogation au précédent alinéa et à l'article 16 de la convention collective nationale 
des transports urbains, lorsque le contrat d'apprentissage est d'une durée supérieure ou égale à 18 
mois, les apprentis ainsi recrutés sont titularisés dès lors qu'ils ont accompli dans l'entreprise 6 
mois de services effectifs dans l'emploi pour lequel ils ont été formés.  
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Dans cette situation, conformément à l’article 16 de la convention collective nationale des 
transports urbains, si un ou plusieurs faits justifient la rupture du contrat de travail au cours du 
sixième mois d'essai, la période de préavis pourra se poursuivre au-delà du sixième mois de stage 
sans que cela entraîne la titularisation du stagiaire. 

 

L’ensemble de ces dispositions peut être amélioré par accord d’entreprise.  
 
Lors de la titularisation, l'ancienneté est calculée à partir de la date du début du contrat 
d'apprentissage ou du contrat initial en cas de prolongation. 
Afin de pouvoir mettre en œuvre cette priorité d'embauche, les entreprises veilleront à recruter un 
nombre d'apprentis cohérent avec leurs prévisions de recrutement dans le cadre de leur gestion 
prévisionnelle des emplois. 
 
Si pour des raisons liées à l'évolution du contexte économique, des apprentis n'ont pu être recrutés 
par l'entreprise, ces derniers bénéficient d'une priorité d'embauche    dans les dix-huit mois qui 
suivent la fin de leur contrat d'apprentissage, sous réserve qu'ils aient satisfait aux conditions 
prévues à l’alinéa 1 ci-dessus.     
Les entreprises informent l'apprenti qui n'a pu être recruté de cette possibilité. 

 
Article 11Article 11Article 11Article 11 :  :  :  : Rôle des instances représentatives du personnelRôle des instances représentatives du personnelRôle des instances représentatives du personnelRôle des instances représentatives du personnel    
 
Conformément à l'article L. 2323-41 du Code du travail, le comité d'entreprise ou à défaut les 
délégués du personnel, s'il en existe, sont consultés et les délégués syndicaux informés, sur les 
conditions dans lesquelles se déroule, dans l'entreprise, la formation des apprentis, et notamment 
sur : 

� le nombre des apprentis susceptibles d'être accueillis dans l'entreprise par niveau initial de 
formation, par diplôme, titre homologué ou titre d'ingénieur préparés ; 

� les conditions de mise en oeuvre des contrats d'apprentissage, notamment les modalités 
d'accueil, d'affectation à des postes adaptés, d'encadrement et de suivi des apprentis ; 

� les modalités de liaison entre l'entreprise et le centre de formation d'apprentis ; 
� l'affectation des sommes prélevées au titre de la taxe d'apprentissage ; 
� les conditions de mise en œuvre des conventions d'aide au choix professionnel des élèves 

de classe préparatoire à l'apprentissage. 
 

Il est en outre informé sur : 
� le nombre des apprentis engagés par l'entreprise, par âge et par sexe, les diplômes, titres 

homologués ou titres d'ingénieur obtenus en tout ou partie par les apprentis et la manière 
dont ils l'ont été ; 

� les perspectives d'emploi des apprentis. 

 
Article 12Article 12Article 12Article 12 :  :  :  : FinancementFinancementFinancementFinancement    
 
Les modalités de financement de l'apprentissage sont précisées à l'annexe financière du présent 
accord. 
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Annexe n° 3 
Contrats de professionnalisation  

 
 
La présente annexe précise les modalités d’application des articles 4, 5 et 6 du présent accord.  
 
Dans le même esprit que dans les accords de branche des 19 novembre 1996 et 20 mai 2003 à 
propos des contrats de qualification, les parties signataires expriment leur intention de faire du 
contrat de professionnalisation un moyen privilégié d'accès aux qualifications requises et à la 
profession des jeunes et des adultes    demandeurs d’emploi....        

 
Article 1Article 1Article 1Article 1 :  :  :  : Définition et objectifDéfinition et objectifDéfinition et objectifDéfinition et objectif    
 
Le contrat de professionnalisation assure une formation en alternance qui permet d'acquérir une 
qualification professionnelle : 

� soit enregistrée dans le répertoire national des certifications professionnelles prévu à 
l’article L. 335-6 du Code de l’éducation ; 

� soit reconnue dans les classifications de la CCNTU ; 
� soit figurant sur la liste de l’annexe 1 "relative aux diplômes, titres et certificats de 

qualification professionnelle" du présent accord. 
 
Le contrat de professionnalisation est mis en place sur la base des principes suivants : 

� une personnalisation des parcours de formation, en fonction des connaissances et des 
expériences de chacun des bénéficiaires ; 

� une alternance alliant des séquences de formation professionnelle, dans ou hors de 
l’entreprise, et l’exercice d’une ou plusieurs activités professionnelles, en lien avec la ou les 
qualification(s) professionnelle(s) recherchée(s) dans le cadre de la convention collective 
nationale des transports urbains ; 

� une certification des connaissances, des compétences et des aptitudes professionnelles 
acquises. 

 
Article 2Article 2Article 2Article 2 : : : : Bénéfici Bénéfici Bénéfici Bénéficiaires aires aires aires     
 
Le contrat de professionnalisation est ouvert : 

- aux jeunes de moins de 26 ans qui veulent compléter leur formation initiale, quel qu'en soit 
le niveau, pour pouvoir accéder aux métiers souhaités et à ceux sans qualification 
professionnelle ; 

- aux demandeurs d'emploi dès leur inscription à Pôle Emploi, dès lors qu'une 
professionnalisation s'avère nécessaire pour favoriser leur retour vers l'emploi ; 

- aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de solidarité spécifique ou de 
l'allocation aux adultes handicapés ou aux personnes ayant bénéficié d'un contrat conclu 
en application de l'article L. 5134-19-1 du Code du travail ; 

- aux personnes mentionnées au premier tiret n’ayant pas validé un second cycle de 
l’enseignement secondaire ou n’étant pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement 
technologique ou professionnel. 

    
Les entreprises s’engagent à favoriser le recrutement des demandeurs d’emploi sans qualification 
professionnelle.  

    
Article 3Article 3Article 3Article 3 :  :  :  : Durée du contratDurée du contratDurée du contratDurée du contrat    
 
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail de type particulier, à durée déterminée 
ou indéterminée. 
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En application de l’article L. 6325-11 du Code du travail, l’action de professionnalisation qui fait 
l’objet d’un contrat à durée déterminée ou qui se situe en début d’un contrat à durée indéterminée 
est d’une durée comprise entre 6 et 12 mois. Elle peut être allongée jusqu’à 24 mois pour les 
personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1 du Code du travail.            
 
Conformément à l’article L. 6325-12 du Code du travail, la durée minimale de l’action de 
professionnalisation peut être supérieure à douze mois sans aller au-delà de vingt-quatre mois 
pour les qualifications professionnelles visées à l’annexe 1 du présent accord, et dans la mesure où 
les parcours de formation requis pour l’obtention du diplôme ou du titre homologué le nécessitent. 
 
En cas d'échec à l'examen, en ce qui concerne les salariés en contrat à durée déterminée, le contrat 
peut être renouvelé avec l'accord de l'intéressé pour une durée à déterminer en fonction du niveau 
atteint. 
 
Ainsi que le mentionne l'article 5 du présent accord, les parties signataires demandent à la CPNE 
d'examiner si nécessaire les durées des contrats de professionnalisation et d'apprentissage, pour 
un même niveau et une même nature de diplôme ou titre préparé (niveau V à I).  

 
Article 4Article 4Article 4Article 4 : : : : Durée de la formation Durée de la formation Durée de la formation Durée de la formation    
 
Conformément à l'article L. 6325-13 du Code du travail, les actions d’évaluation, de 
personnalisation du parcours de formation, d’accompagnement externe et de formation dont 
bénéficie le titulaire du contrat doivent être au minimum d'une durée égale à 15 % de la durée 
totale du contrat ou de la période de professionnalisation, sans pouvoir être inférieures à 150 
heures. 

 
Article 5Article 5Article 5Article 5 :  :  :  : Rôle du centre de formationRôle du centre de formationRôle du centre de formationRôle du centre de formation    
 
Le centre de formation dispense un enseignement conforme au référentiel de formation 
conduisant à la qualification, sur la base du nombre d’heures de formation prévu à l’article 4 du 
présent texte. 
En collaboration avec le tuteur, il assure le suivi de la formation dispensée dans l’entreprise. 
Le centre de formation doit tenir l’employeur régulièrement informé de l’évolution de la formation 
du bénéficiaire du contrat de professionnalisation et de ses absences en cours. 

 
Article 6Article 6Article 6Article 6 :  :  :  : Obligations de l'employeur Obligations de l'employeur Obligations de l'employeur Obligations de l'employeur     
 
L’employeur s’engage, pendant la durée du contrat, lorsqu'il s'agit d'un contrat à durée 
déterminée, ou de l'action de professionnalisation, lorsqu'il s'agit d'un contrat à durée 
indéterminée, à fournir un emploi et à assurer une formation permettant d’acquérir la qualification 
professionnelle recherchée.  
 
Tout contrat de professionnalisation peut donner lieu, dès sa conclusion, à une évaluation du 
salarié qui a pour objectif de définir les actions d’accompagnement et de formation adaptées au 
profil du bénéficiaire du contrat.  
Ces actions seront prises en charge par l'OPCA Transports dans le cadre des dispositions prévues 
à l'annexe financière du présent accord. 
 
Lors de la conclusion du contrat de professionnalisation, l’employeur détermine avec l'intéressé, au 
cours d’un entretien auquel participe le tuteur, et en liaison avec le centre de formation, les 
objectifs, le projet pédagogique, ainsi que les conditions d’évaluation et de validation de la 
formation.  
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Article 7Article 7Article 7Article 7    : : : : Développement du tutoratDéveloppement du tutoratDéveloppement du tutoratDéveloppement du tutorat    
 
Ainsi qu'il est mentionné à l'article 139 de l'accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, le 
tutorat a pour  objet : 

- d'accompagner le salarié dans l'élaboration et la mise en oeuvre de son projet 
professionnel, 

-  d'aider, d'informer et de guider les salariés de l'entreprise qui participent à des actions de 
formation dans le cadre des contrats de professionnalisation, 

-  de contribuer à l'acquisition de connaissances, de compétences et d'aptitudes 
professionnelles par le salarié concerné, au travers d'actions de formation en situation 
professionnelle,  

-  de participer à l'évaluation des qualifications acquises dans le cadre du contrat de 
professionnalisation. 

 
L'employeur doit désigner le tuteur directement responsable de la formation de l'intéressé. Il ne 
peut lui confier la responsabilité de : 

- plus de deux personnes préparant un titre ou une qualification professionnelle lié au métier 
de conducteur  

- et, en tout état de cause, de plus de trois personnes. 
 

Après appel à candidatures, le tuteur est désigné, sur la base du volontariat, parmi les salariés 
qualifiés de l'entreprise, en tenant compte de leur emploi et de leur niveau de qualification, qui 
devront être en adéquation avec les objectifs retenus pour l'action de formation. Il doit justifier 
d'une expérience professionnelle d'au moins deux ans.  
Le nom du tuteur sera communiqué au comité d'entreprise, ou à défaut, aux délégués du 
personnel.     
 
Les parties signataires considèrent que l'implication des membres de l'encadrement est nécessaire 
à l’insertion professionnelle par la voie de l'alternance et leur demandent de tout mettre en oeuvre 
pour favoriser l'accès de leurs collaborateurs au tutorat. 
 
L'expérience de tuteur, dans la mesure où elle est confirmée et validée, constitue entres autres, un 
des éléments pris en compte en vue d'une évolution professionnelle dans le cadre des    dispositions 
conventionnelles applicables dans la branche et l'entreprise. 
    
La formation des tuteurs est organisée conformément à l’article 6 du présent accord. Les dépenses 
exposées à cette fin sont prises en charge par l'OPCA Transports, selon les modalités prévues à 
l'annexe financière du présent accord. 

    
Article 8Article 8Article 8Article 8 :  :  :  : Obligations du bénéficiaire du contratObligations du bénéficiaire du contratObligations du bénéficiaire du contratObligations du bénéficiaire du contrat    
 
Comme prévu à l'article 22 de l'accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009, le titulaire du 
contrat de professionnalisation s’engage à travailler pour le compte de son employeur et à suivre 
avec assiduité la formation, tant interne qu’externe à l’entreprise, prévue au contrat. Il doit tenir 
son employeur régulièrement informé de l’évolution du contenu de la formation externe,    selon les 
modalités prévues par l'entreprise.... Il peut notamment saisir l’employeur dans le cadre de 
difficultés particulières ou spécifiques pouvant avoir lieu pendant cette formation.         
 
Lorsque la qualification recherchée est sanctionnée par un diplôme ou un titre, le titulaire du 
contrat de professionnalisation est tenu de se présenter aux épreuves du diplôme ou titre prévu par 
le contrat. 
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Article 9Article 9Article 9Article 9 :  :  :  : Rémunération Rémunération Rémunération Rémunération     
 
La rémunération des titulaires de contrat de professionnalisation est fixée ainsi qu'il suit : 
 

AGEAGEAGEAGE    
    

16 à 20 ans16 à 20 ans16 à 20 ans16 à 20 ans    21 à 25 ans21 à 25 ans21 à 25 ans21 à 25 ans    26 ans et plus26 ans et plus26 ans et plus26 ans et plus    

Cas généralCas généralCas généralCas général    
(titulaire d'un (titulaire d'un (titulaire d'un (titulaire d'un 

diplôme ou titre de diplôme ou titre de diplôme ou titre de diplôme ou titre de 
niveau inférieur ou niveau inférieur ou niveau inférieur ou niveau inférieur ou 
égal au niveau IV)égal au niveau IV)égal au niveau IV)égal au niveau IV)    

Pendant les 12 premiers 
mois du contrat : 55% du 
MC(1) 

A partir du 13ème mois du 
contrat : 65% du MC (1) 

Pendant les 12 premiers 
mois du contrat : 70 % du 
MC(1) 

A partir du 13ème mois du 
contrat : 80% du MC (1) 

MC(1) 

Titulaires d'un bac Titulaires d'un bac Titulaires d'un bac Titulaires d'un bac 
professionnel ou professionnel ou professionnel ou professionnel ou 

diplôme ou titre de diplôme ou titre de diplôme ou titre de diplôme ou titre de 
même niveaumême niveaumême niveaumême niveau    

65 % du MC(1) 80 % du MC(1) MC(1) 

 (1) ou du SMIC s’il est plus favorable     MC : Minimum conventionnel 
  national 

 
Conformément à l'article D. 6325-15 du Code du travail, le minimum conventionnel national 
s'entend du "minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé". 
    
Dès le mois suivant la notification officielle de l'obtention de la qualification faisant l'objet du 
contrat de professionnalisation, au sens de l’article 1 de la présente annexe, le salarié perçoit la 
rémunération correspondant au minimum conventionnel national de l'emploi occupé.  
 
Ces dispositions peuvent être améliorées par accord d'entreprise    notamment au regard des 
classifications et des niveaux de rémunération dans l’entreprise.     

    
Article 10Article 10Article 10Article 10 :  :  :  : Priorité d’embauchePriorité d’embauchePriorité d’embauchePriorité d’embauche    
 
A l'issue du contrat de professionnalisation à durée déterminée, sous réserve de l'obtention du 
diplôme ou titre préparé et qu'ils aient satisfait aux conditions de recrutement définies aux articles 
16 et 17 de la convention collective des réseaux de transports urbains de voyageurs, les titulaires de 
contrats de professionnalisation bénéficient d'une priorité d'embauche dans l'entreprise dans 
laquelle ils l'ont signé.  
 
Les personnes ainsi recrutées sont titularisées dès lors qu’elles ont accompli, dans l'entreprise, 12 
mois de service effectif dans l’emploi  pour lequel elles ont été formées. 
Cependant, par dérogation au précédent alinéa et à l'article 16 de la convention collective nationale 
des transports urbains, lorsque le contrat de professionnalisation est d'une durée supérieure ou 
égale à 18 mois, les personnes ainsi recrutées sont titularisées dès lors qu'elles ont accompli dans 
l'entreprise six mois de services effectifs dans l'emploi pour lequel elles ont été formées.  

 

Dans cette situation, conformément à l’article 16 de la convention collective nationale des 
transports urbains, si un ou plusieurs faits justifient la rupture du contrat de travail au cours du 
sixième mois d'essai, la période de préavis pourra se poursuivre au-delà du sixième mois de 
contrat sans que cela entraîne la titularisation du stagiaire. 

 

L’ensemble de ces dispositions peut être amélioré par accord d’entreprise.  
 

Lors de la titularisation, l'ancienneté est calculée à partir de la date du début du contrat de 
professionnalisation ou du contrat initial en cas de renouvellement. 
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Afin de pouvoir mettre en œuvre cette priorité d'embauche, les entreprises veilleront à recruter un 
nombre de personnes cohérent avec leurs prévisions de recrutement dans le cadre de leur gestion 
prévisionnelle des emplois. 
 
Si pour des raisons liées à l'évolution du contexte économique, des titulaires de contrats de 
professionnalisation n'ont pu être recrutés par l'entreprise, ces derniers bénéficient d'une priorité 
d'embauche dans les dix-huit mois qui suivent la fin de leur contrat de professionnalisation, sous 
réserve qu'ils aient satisfait aux conditions prévues au premier alinéa du présent article. Les 

entreprises informent le titulaire d'un contrat de professionnalisation qui n'a pu être recruté de 
cette possibilité.   

 
ArticleArticleArticleArticle 11 11 11 11 :  :  :  : Rôle des instances représentatives du personnelRôle des instances représentatives du personnelRôle des instances représentatives du personnelRôle des instances représentatives du personnel    
 
Le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du personnel, s'il en existe, sont consultés sur les 
conditions dans lesquelles se déroule, dans l'entreprise, la formation des titulaires de contrats de 
professionnalisation, et notamment sur : 
 

� les effectifs concernés, par âge, par sexe, par niveau initial de formation et par titre ou 
diplôme préparés ; 

� les conditions de mise en œuvre des contrats de professionnalisation, notamment les 
modalités d'accueil, d'affectation à des postes adaptés, d'encadrement et de suivi des 
intéressés, les emplois occupés pendant et à l'issue de leur contrat, et les conditions 
d'organisation des actions de formation et/ou de suivi ; 

� les modalités de liaison entre l'entreprise et le Centre de formation. 
 
Il est en outre informé :  
 

� des résultats obtenus en fin de contrat ainsi que de leurs conditions d'appréciation et de 
validation ; 

� des perspectives d'emploi des jeunes ; 
� de la désignation des tuteurs, des modalités d'accès au tutorat. 

 
Article 12Article 12Article 12Article 12 :  :  :  : FinancementFinancementFinancementFinancement    
 
Les modalités de financement du contrat de professionnalisation sont précisées à l’annexe 
financière du présent accord. 
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Annexe n° 4 
Commission Paritaire Nationale de l'Emploi 

 et de la Formation Professionnelle 
(CPNE) 

 
 
Vu les dispositions de l'accord national interprofessionnel sur la sécurité de l'emploi du 10 février 
1969 et ses avenants ; 
 
Vu les dispositions de l'accord national interprofessionnel du 5 octobre 2009 relatif au 
développement de la formation tout au long de la vie professionnelle, la professionnalisation et la 
sécurisation des parcours professionnels ; 
 
Les parties signataires décident de maintenir la Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de 
la formation professionnelle (CPNE) des réseaux de transports publics urbains de voyageurs, mise 
en place par l’accord de branche du 19 novembre 1996 sur les objectifs, les priorités et les moyens 
de la formation professionnelle des salariés. 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1    : : : : Objet de la CPNEObjet de la CPNEObjet de la CPNEObjet de la CPNE    
 
La CPNE des réseaux de transports publics urbains de voyageurs a pour vocation de contribuer à 
améliorer la situation de l'emploi dans la profession. Elle contribue également à définir la politique 
de formation de la branche par l'adéquation des besoins de formation de l'entreprise à ceux des 
salariés. Elle fait des propositions en ce sens à la Commission paritaire nationale des transports 
publics urbains. 

 
Article 2Article 2Article 2Article 2    : : : : Composition, fonctionnement et moyensComposition, fonctionnement et moyensComposition, fonctionnement et moyensComposition, fonctionnement et moyens    
 
La CPNE comprend : 

- 2 délégués par organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche,  
- un nombre égal de représentants des employeurs et de délégués des organisations 

syndicales de salariés. 
 
Le Président et le Vice-Président de la CPNE sont désignés pour deux ans alternativement parmi les 
membres du collège des salariés et les membres du collège des employeurs. 
Lorsque le Président est issu du collège des salariés, le Vice-Président est issu du collège des 
employeurs et inversement. 
Le Président et le Vice-Président sont proposés par le collège dont ils sont issus et désignés par la 
CPNE. 
 
La CPNE pourra se doter de moyens propres et, notamment, constituer des groupes de travail, 
permanents ou provisoires, chargés d'étudier un sujet particulier déterminé par la CPNE. 
Sous réserve d'en avertir préalablement la CPNE, chacune des délégations pourra demander 
l'assistance d'un expert, dans le cadre de l'assemblée plénière ou des groupes de travail, sur un 
sujet relevant de sa compétence. 
 
Dans les conditions définies à l'article 12 de la convention collective des réseaux de transports 
urbains, chaque fois que des salariés des entreprises soumises à cette convention collective, qui 
n’ont pas le statut de chargé du dialogue social au sens de l’accord de branche du 3 décembre 
2007 sur le dialogue social et la continuité du service public, sont appelés à participer en tant que 
représentants d'organisations syndicales représentatives à des réunions de la CPNE, des 
autorisations d'absence leur sont accordées pour y participer.     
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Ces absences sont prises en charge par l’Association de Gestion du Fonds du dialogue social du 
transport urbain de voyageurs (AGEFODIA-TU) dans la limite de deux représentants pour chaque 
organisation syndicale représentative dans la branche dans les conditions suivantes : 

- la journée de réunion, 
- la durée nécessaire au transport,  
- les frais de transport et de repas au sens de l’article 12 de la CCNTU,  
- les frais d'hébergement, dans la mesure où la distance à parcourir et l'horaire de la réunion 

le justifient, 
- et, dans la limite de trois réunions de la CPNE par an, soit la journée de préparation 

précédant immédiatement la réunion, soit une journée de préparation hors 
remboursement des frais de transport. 

    
Article 3Article 3Article 3Article 3    : : : : RéunionsRéunionsRéunionsRéunions    
 
La CPNE se réunit en fonction des missions qui lui seront confiées au moins une fois par semestre, 
ou, exceptionnellement et sur présentation d'un ordre du jour, à la demande de l'une ou l'autre des 
organisations représentatives dans la branche. 
 
La délégation patronale assure le secrétariat de la CPNE.  
 
Hormis les réunions exceptionnelles, à l’issue de chaque réunion de la CPNE, l’ordre du jour et la 
date de la réunion suivante sont fixés d’un commun accord.  
L’ordre du jour tel que prévu précédemment est adressé par le secrétariat aux membres de la CPNE 
au moins quinze jours avant la date de la réunion. 
 
Un relevé de conclusions de la réunion de la CPNE sera établi par le secrétariat et validé par la 
CPNE lors de la réunion suivante. Il est adressé, avec l’ordre du jour, aux membres de la CPNE au 
moins quinze jours avant la date de la réunion suivante, sous réserve d'un délai minimum de 6 
semaines entre deux réunions de la CPNE. 

 
Article 4Article 4Article 4Article 4    :::: Rôle en matière d'emploi Rôle en matière d'emploi Rôle en matière d'emploi Rôle en matière d'emploi    
 
La CPNE a une mission générale d'études, d'informations et de propositions. Dans ce cadre, elle a 
pour tâche : 

� de permettre l'information réciproque des organisations représentatives dans la branche 
sur la situation de l'emploi, 

� d'étudier la situation de l'emploi et son évolution, notamment celle relative à la mixité des 
emplois, 

� de recueillir et éventuellement de faire réaliser toutes études utiles permettant une 
meilleure connaissance de la situation de l'emploi et de son évolution, et de proposer, au 
niveau de la branche, des mesures visant à favoriser l'emploi, 

� d'examiner un rapport annuel sur la situation de l'emploi dans la profession ainsi que, 
dans ce cadre, d'examiner l'évolution professionnelle dans la branche, 

� d'examiner les incidences sur l'emploi de l'évolution des techniques et de l'environnement.  
 
Pour ce faire, la délégation patronale communiquera aux organisations syndicales, 15 jours avant la 
réunion prévue à cet effet, les statistiques disponibles en matière d'emploi et des informations 
conjoncturelles sur la situation économique de la profession. 
 
Dans le cadre de l'accord national interprofessionnel du 10 février 1969 modifié, la CPNE est 
informée par l’entreprise des problèmes d'emploi pouvant conduire à des licenciements collectifs 
pour raisons économiques qui n'auront pas trouvé de solutions ainsi que des accords réalisés à 
leur propos.  
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Concernant les contrats d'études prospectives, la CPNE sera consultée préalablement à la 
conclusion de contrats d'études sur les perspectives d'évolution des emplois et des qualifications 
au niveau de la profession et informée sur les conclusions de ces études. 
 
Enfin, la CPNE est chargée d'examiner l'incidence, tant qualitative que quantitative, 
de l'introduction de nouvelles technologies sur l'emploi et d'en suivre l'évolution. 

    
Article 5Article 5Article 5Article 5    : : : : Rôle en matière de formation professionnelleRôle en matière de formation professionnelleRôle en matière de formation professionnelleRôle en matière de formation professionnelle    
 
En étroite liaison avec la section professionnelle Transports Urbains constituée au sein de l'OPCA, 
la CPNE a une attribution générale de promotion de la politique de formation dans la profession. 
Dans ce cadre, elle a pour mission de : 

� participer à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement et de réadaptation 
professionnels existants pour les différents niveaux de qualification ; 

� de rechercher avec les pouvoirs publics et les organismes intéressés les mesures propres 
à assurer la pleine utilisation, l'adaptation et le développement de ces moyens ; 

� de formuler à cet effet toutes observations et propositions utiles et notamment de préciser 
en liaison avec les organismes dispensateurs de formation les critères de qualité et 
d'efficacité des actions de formation ; 

� de suivre annuellement l'application du présent accord ainsi que des accords de branche 
ayant trait aux orientations et aux moyens en matière de formation professionnelle ; 

� de proposer les orientations à donner à la politique de formation de la profession ainsi que 
les priorités à retenir. Pour mener à bien cette mission la commission se référera aux 
domaines définis comme prioritaires par le présent accord. La commission exprimera 
un avis sur les tendances observées et les évolutions qu'elles traduisent et pourra, 
si elle l'estime nécessaire, formuler des propositions sur les efforts à mener 
prioritairement. A cette fin, elle peut se faire aider des travaux de l’Observatoire Prospectif 
des Métiers et des Qualifications visé à l’annexe suivante du présent accord ; 

� d'examiner l'évolution et la création des diplômes et titres définis par les instances relevant 
du Ministère de l'Éducation nationale ou du Ministère du Travail ; 

� Suivre l’évolution sur l’utilisation du droit individuel à la formation. 
 
Pour exercer l’ensemble de ces missions, la CPNE s’appuiera sur les études, recherches et travaux 
que l’OPMQ, créé par l’annexe 5 du présent accord, réalisera ou fera réaliser. 
 
Au titre de ces missions générales, la CPNE a plus particulièrement un rôle de concertation, 
d'étude et de propositions concernant les domaines suivants : 
 
1. Premières formations technologiques ou professionnelles sous statut scolaire ou universitaire 
 
La CPNE examine les modalités de mise en œuvre des orientations définies par la profession 
relatives : 

� au développement des premières formations technologiques ou professionnelles, 
secondaires ou supérieures ; 

� à l'accueil des élèves et étudiants effectuant des stages ou des périodes de formation 
en entreprise ; 

� à l'accueil dans les entreprises des enseignants et des conseillers d'orientation. 
 
Elle est destinataire des bilans et enquêtes réalisés par les institutions compétentes sur 
les enseignements conduisant aux diplômes de l'enseignement technologique ou professionnel et 
examine, si nécessaire, le bilan de l'ouverture et de la fermeture des sections d'enseignement 
technologique ou professionnel et des sections de formation complémentaires en concertation 
avec l'échelon régional. 
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2. Formation en alternance et apprentissage 
 
La CPNE : 

� examine les moyens nécessaires à un bon exercice de la mission des tuteurs et des maîtres 
d'apprentissage ; 

� veille tout particulièrement, notamment dans le cadre de la préparation de diplômes ou 
titres homologués de niveau V, à ce que la durée des contrats soit adaptée, prenant en 
compte tout autant la formation initiale que le niveau requis pour l'emploi pour permettre 
à l'ensemble des personnes sans qualification, et ce, quel que soit leur niveau initial, 
d'accéder à des formations qui leur donnent les meilleures possibilités d'insertion et 
préservent leurs chances d'une évolution professionnelle ultérieure, conformément aux 
orientations et actions prioritaires définies à l’article 1 du présent accord et à la mission de 
service public incombant aux entreprises de transports urbains ;  

� précise la liste des diplômes de l'enseignement technologique, des titres et propose la 
définition de certificats de qualification professionnelle au regard des qualifications 
professionnelles qui lui paraissent devoir être développées dans le cadre du contrat de 
professionnalisation ou de l'apprentissage.  
Cette liste, qui donne lieu à financement prioritaire par l’OPCA Transports, figure à l’annexe  
du présent accord. 

Tenant compte de ses propres analyses sur l’évolution des métiers et des qualifications de la 
branche, éclairées par les travaux de l’OPMQ, la CPNE peut émettre un avis de modification de la 
liste susvisée à destination de la CPN. 
 
3. Formation continue  
 

� La CPNE propose annuellement à la Commission paritaire nationale les orientations et les 
actions prioritaires à l'intention de l'OPCA et de la section professionnelle Transports 
urbains et assure le suivi de leur application ; 

� Elle peut proposer la définition de certificats de qualification professionnelle ; 
� Elle précise les qualifications accessibles aux salariés qui suivent, à la demande de leur 

employeur, pour partie hors du temps de travail, une action de formation qualifiante de 
plus de 300 heures. 

 
4. Mise en place d'une filière diplômante et qualifiante 
 
Les efforts doivent être poursuivis en vue de la création d'une filière de formation débouchant sur 
des diplômes, titres ou certificats de qualification professionnelle, couvrant l'ensemble des métiers 
de la profession par la valorisation des résultats déjà acquis. Dans ce cadre, la CPNE pourra mener 
une réflexion permettant d'identifier les besoins de la profession : elle dressera l'état des lieux en 
recensant les diplômes ou titres existants et examinera l'opportunité de compléter l'existant. 
 
5. Mise en œuvre des aides publiques en direction des entreprises 
 
La CPNE est consultée préalablement à la conclusion d'engagements de développement de la 
formation au profit des entreprises entre l'État et la profession. Elle est informée de l'exécution de 
ces engagements. 
 
6. Egalité professionnelle  

 
La CPNE élabore des recommandations sur l’égalité professionnelle des hommes et des femmes 
dans l’accès à la formation professionnelle. 
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Annexe n° 5 
Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications 

(OPMQ)(OPMQ)(OPMQ)(OPMQ)    
 
 
Article 1Article 1Article 1Article 1    : : : : Rôle et mission de lRôle et mission de lRôle et mission de lRôle et mission de l’OPMQ’OPMQ’OPMQ’OPMQ    
 
Les parties signataires conviennent de la création d’un Observatoire Prospectif des Métiers et des 
Qualifications (OPMQ) à compétence nationale, au sein de la branche.  
 
L’observatoire aura pour mission d’éclairer et accompagner la politique de la branche en matière 
de formation professionnelle, d’apporter des données objectives permettant de : 

- mieux connaître les métiers existants et les compétences qu’ils requièrent, 
- suivre et anticiper l’évolution des métiers afin de pouvoir analyser leur impact sur les 

emplois ainsi que l'évolution démographique de la branche, 
- à la lumière de ces deux premières fonctions, et    en liaison avec la CPNE, afin d'aider cette 

dernière dans ses objectifs    définis à l’annexe 4 du présent accord, d’identifier les besoins 
en formation et de favoriser la mise en place de parcours de professionnalisation. 

La CPNE est ainsi destinataire des travaux de l’observatoire.  
 
La diffusion des travaux et études de l’observatoire prospectif des métiers et des qualifications sera 
décidée au cas par cas par la Commission Paritaire Nationale, sur proposition de la CPNE.  
En cas de décision de diffusion, les travaux de l'observatoire seront transmis aux entreprises qui en 
informeront leurs institutions représentatives du personnel. 

 
Article 2Article 2Article 2Article 2    ::::    Composition et fonctionnement du comité de pilotageComposition et fonctionnement du comité de pilotageComposition et fonctionnement du comité de pilotageComposition et fonctionnement du comité de pilotage    
 
Comme il est prévu à l’ANI du 5 octobre 2009, un comité paritaire de pilotage de l’observatoire est 
créé. 
Il a pour mission de déterminer les travaux à mettre en œuvre par l’observatoire, le cas échéant sur 
avis de la CPNE, et d'assurer leur suivi. 
Il est composé d’un délégué titulaire et d'un suppléant pouvant assister aux réunions, par 
organisation syndicale    représentative au niveau de la branche et par un nombre de représentants 
des employeurs égal au nombre de délégués des organisations syndicales de salariés.... 
    
Il se réunit une fois par an, et, en tant que de besoin, à la demande de l’une ou l’autre des 
organisations signataires.  
 
Le comité de pilotage peut décider à l'unanimité de faire participer à ses réunions un ou plusieurs 
experts extérieurs, notamment des représentants de l'OPCA Transports. 
 
L’UTP assure le secrétariat du comité de pilotage et l’animation des réunions. 

 
Article 3Article 3Article 3Article 3    :::: Moyens de l’OPMQ Moyens de l’OPMQ Moyens de l’OPMQ Moyens de l’OPMQ        
 
L’UTP mettra à la disposition de l’observatoire et du comité de pilotage les moyens matériels et 
humains, et utilisera à cet effet les moyens financiers définis à l’annexe VI du présent accord. 
La gestion de ces moyens sera assurée par l’UTP conformément aux dispositions financières de 
l'article 9 de l'annexe 6 du présent accord et dans le cadre des orientations définies par le comité 
de pilotage de l’OPMQ.  
Chaque année, l'UTP présentera au comité de pilotage un bilan financier de l'Observatoire 
prospectif des métiers et des qualifications. 
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Annexe n° 6 
Annexe financière  

    
 
Les parties signataires rappellent que toute entreprise doit concourir au développement de la 
formation professionnelle tout au long de la vie en participant chaque année au financement 
d’actions de formation.  

 
 

Chapitre 1Chapitre 1Chapitre 1Chapitre 1 : Rép : Rép : Rép : Répartition générale de la contributionartition générale de la contributionartition générale de la contributionartition générale de la contribution    
 
 
Les entreprises occupant 10 salariés et plus doivent consacrer au financement de l’ensemble des 
actions de formation tout au long de la vie une contribution égale à 1,6 %, sans préjudice du 
respect des dispositions de l’article L. 6334-14 du Code du travail, auquel s'ajoute un financement 
spécifique à la profession de 0,3 %, de la masse salariale brute. 
Dans le cadre défini ci-dessus, les entreprises doivent s'acquitter des contributions visées aux 
articles ci-après : 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1 :  :  :  : 0,3 % actions de formation spécifiques à la branche0,3 % actions de formation spécifiques à la branche0,3 % actions de formation spécifiques à la branche0,3 % actions de formation spécifiques à la branche    
 
Un versement correspondant à 0,3 % des rémunérations versées pendant l’année de référence à 
l’OPCA Transports assure le financement des actions de formation spécifiques définies à l’article 1-
2 du présent accord (sécurité et protection des personnes et des biens, formation contribuant au 
développement et à l’amélioration du dialogue social, telles que définies dans l’article 10, chapitre 
II du Titre II de l’accord de branche du 3 décembre 2007 relatif au développement du dialogue 
social, à la prévention des conflits et à la continuité du service public dans les transports publics 
urbains de voyageurs dans la limite de 0,16 pour mille,    puis, validation des acquis de l’expérience) 
en relation avec l’annexe 1 du présent accord.  

 
Article 2Article 2Article 2Article 2 :  :  :  : 0,5 % financement des priorités0,5 % financement des priorités0,5 % financement des priorités0,5 % financement des priorités    
 
Un versement correspondant à 0,5 % des rémunérations versées pendant l’année de référence à 
l'OPCA Transports assure le financement des priorités définies par le présent accord, incluant 
notamment : 
 

� Les actions de formation liées aux contrats de professionnalisation ; 
� Les actions de formation liées aux périodes de professionnalisation ; 
� Les actions de préparation et d'exercice du tutorat ; 
� Le financement des frais de formation, de transport et d'hébergement liés à la réalisation 

d'actions de formation reconnues prioritaires par la branche pour l'exercice du droit 
individuel à la formation (DIF) ; 

� Le financement des frais de formation, de transport et d'hébergement ainsi que des 
rémunérations, charges sociales légales et conventionnelles correspondant à la durée des 
actions mises en œuvre dans le cadre des contrats ou des périodes de 
professionnalisation ; 

� Les dépenses de fonctionnement de l'observatoire prospectif des métiers et des 
qualifications dans les conditions précisées à l'article 3 de l'annexe 5 du présent accord et 
de l’article 9 de la présente annexe ; 

� Les dépenses de fonctionnement des centres de formation d'apprentis selon les modalités 
définies à l’article 8 de la présente annexe. 
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A l’issue de chaque exercice, l’OPCA Transports fournira à la section professionnelle « Transports 
urbains » des bilans comptables et financiers détaillés pour l’ensemble des contributions versées 
par les entreprises de transport urbain au titre du 0,5 % ainsi que pour chaque dispositif financé 
par cette contribution. 

 
Article 3Article 3Article 3Article 3 : : : :    0,9 % plan de formation et droit individuel à la formation 0,9 % plan de formation et droit individuel à la formation 0,9 % plan de formation et droit individuel à la formation 0,9 % plan de formation et droit individuel à la formation     
 
0,9% de la masse salariale brute sont affectés au financement des dépenses liées à la mise en 
œuvre d'actions suivantes : 

⇒ Les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du plan de formation,     

⇒ Les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du DIF, hors actions prioritaires 
de la branche,  

⇒ La prise en charge des frais de transport, de repas et d’hébergement, ainsi que des 
rémunérations, charges sociales légales et conventionnelles correspondant à la durée des 
actions mises en œuvre dans le cadre du plan de formation, 

⇒ La prise en charge du montant de l'allocation de formation versée au salarié pendant la 
mise en œuvre d'actions réalisées en dehors du temps de travail. 

 
Article 4Article 4Article 4Article 4 : : : :    0,2 % congé individuel de formation0,2 % congé individuel de formation0,2 % congé individuel de formation0,2 % congé individuel de formation        
 
Une contribution correspondant à 0,2 % des rémunérations versées pendant l’année de référence 
finance les congés individuels de formation par un FONGECIF à compétence interprofessionnelle 
et régionale dont relèvent les entreprises.  
Ce versement doit être effectué avant le 1er mars de l'année suivant celle au titre de laquelle est due 
cette contribution. 
Les entreprises de transport urbain verseront, en outre, à ce même organisme la contribution 
légale, actuellement de 1%, destinée à financer les CIF des salariés en contrat à durée déterminée.  

    
 

Chapitre IIChapitre IIChapitre IIChapitre II    : : : : Répartition de la contribution dans les différents dispositifs Répartition de la contribution dans les différents dispositifs Répartition de la contribution dans les différents dispositifs Répartition de la contribution dans les différents dispositifs 
de fde fde fde formationormationormationormation    

    
    
Article 5Article 5Article 5Article 5 : : : :    Financement des actions de formation spécifiques à la branche Financement des actions de formation spécifiques à la branche Financement des actions de formation spécifiques à la branche Financement des actions de formation spécifiques à la branche     
 
Les actions de formation spécifiques à la profession, définies à l’article 1-2 du présent accord, sont : 
 

� les actions de formation continue relatives à la sécurité et la protection des personnes et 
des biens ; est comprise dans ce cadre, une partie de la formation continue obligatoire au 
sens du décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007 à hauteur d’une journée de formation.  

� les actions de formation contribuant au développement et à l’amélioration du dialogue 
social, telles que définies dans l’article 10, chapitre II du Titre II de l’accord de branche du  
3 décembre 2007 relatif au développement du dialogue social, à la prévention des conflits 
et à la continuité du service public dans les transports publics urbains de voyageurs.     

� les actions de formation continue permettant aux salariés d'obtenir les diplômes ou titres 
homologués ou certificats de qualification professionnelle reconnus par la profession, tout 
particulièrement dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience. 

 
Elles sont financées par une augmentation de 0,3 % des contributions des entreprises versées au 
titre du plan de formation. 
Les 0,3 % supplémentaires sont mutualisés au sein de l'OPCA Transports et regroupés dans un 
compte propre à la section Transports Urbains. 
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Les partenaires sociaux rappellent solennellement l’importance qu’ils attachent à la mise en œuvre 
de ces actions de formation et par conséquent à l’utilisation spécifique du 0,3 % à leurs 
financements. 
Toutefois, si exceptionnellement, en fin d'exercice, il restait un solde non utilisé sur ce 0,3 %, le 
reliquat serait alors affecté par l'OPCA Transports au financement des priorités définies par l'article 
2 de la présente annexe.  
 
Dans le cadre de la présente contribution, sont pris en charge par l’OPCA Transports, l’ensemble 
des frais pédagogiques et des rémunérations, charges sociales comprises. Ces conditions de prise 
en charge ne peuvent être modifiées par le Conseil d’administration de l’OPCA Transports sur 
proposition de la section technique professionnelle « Transports urbains » qu’en cas de nécessité 
économique avérée et étayée par des éléments objectifs et probants.     
 
Article 6Article 6Article 6Article 6 :  :  :  : Financement des contrats et périodes de professiFinancement des contrats et périodes de professiFinancement des contrats et périodes de professiFinancement des contrats et périodes de professionnalisation onnalisation onnalisation onnalisation     
 
Les parties signataires conviennent que doivent donner lieu en priorité à financement par l'OPCA 
Transports les contrats et périodes de professionnalisation qui visent, pour les publics prioritaires 
définis à l'article 2 de l'annexe 3 et l’article 13 du présent accord, à acquérir l'un des diplômes, titres 
à finalité professionnelle ou qualifications professionnelles visés à l'annexe I dudit accord.  

 
Article 6Article 6Article 6Article 6----1111 :  :  :  : Financement des actions de formation liées au contrat et à la période de Financement des actions de formation liées au contrat et à la période de Financement des actions de formation liées au contrat et à la période de Financement des actions de formation liées au contrat et à la période de 
profesprofesprofesprofessionnalisation sionnalisation sionnalisation sionnalisation     

 
Conformément à l'article 2 de la présente annexe, les dépenses liées au financement des actions 
de formation mises en œuvre dans le cadre des contrats et périodes de professionnalisation sont 
prises en charge dans le cadre du 0,5 %. 
 
La prise en charge par l'OPCA Transports des dépenses exposées par les entreprises en matière 
d'évaluation, d'accompagnement et de formation, intervient sur la base des forfaits horaires 
suivant : 

- 13 Euros pour les titres et diplômes listés à l'annexe I du présent accord correspondant aux 
priorités de la branche en matière de formation professionnelle ; 

- 11 Euros pour les autres formations destinées aux conducteurs et à l'encadrement ; 
- 9,15 Euros pour toutes les autres formations. 

 
Concernant les personnes visées à l’article L. 6325-1-1 du Code du travail, la prise en charge par 
l’OPCA Transports intervient sur la base du forfait horaire prévu à l’article D. 6332-87 du Code du 
travail. 
 
Ces forfaits horaires peuvent être révisés par décision du Conseil d'administration de l'OPCA 
Transports après avis de la CPNE. 

 
Article 6Article 6Article 6Article 6----2222 :  :  :  : Financement des dépenses liées au tutorat Financement des dépenses liées au tutorat Financement des dépenses liées au tutorat Financement des dépenses liées au tutorat     

 
L’OPCA Transports prend en charge, dans le cadre du 0,5 % visé à l'article 2 de la présente 
annexe, les dépenses de tutorat correspondant aux missions suivantes : 

- accueillir, aider, informer et guider les bénéficiaires des contrats ou périodes de 
professionnalisation ; 

- organiser avec les salariés concernés et, le cas échéant, leur hiérarchie, leur activité dans 
l’entreprise et contribuer à l’acquisition des savoir-faire professionnels ; 

- assurer la liaison avec les organismes chargés de la formation ou de l’accompagnement 
des bénéficiaires  à l’extérieur de l’entreprise. 
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Les dépenses prises en charge par l’OPCA Transports au titre de l’exercice de la mission de  
tutorat comprennent les rémunérations, les cotisations et contributions sociales légales et 
conventionnelles, ainsi que les frais de transport. Cette prise en charge se fait selon les 
dispositions en vigueur. 
 
Les dépenses exposées pour chaque salarié bénéficiant d’une action de formation en qualité de 
tuteur (frais pédagogiques, rémunérations, cotisations légales et conventionnelles, frais de 
transport et d’hébergement) sont également prises en charge par l’OPCA Transports selon les 
dispositions en vigueur. 

 
Article 6Article 6Article 6Article 6----3333 : : : :    Financement des autres dépenses de formation liées au contrat et à la période Financement des autres dépenses de formation liées au contrat et à la période Financement des autres dépenses de formation liées au contrat et à la période Financement des autres dépenses de formation liées au contrat et à la période 
de professionnalisationde professionnalisationde professionnalisationde professionnalisation    

 
Conformément à l’article 2 de la présente annexe, les dépenses liées aux frais de transport, de 
repas et d'hébergement ainsi qu’au titre des rémunérations et des charges sociales légales et 
conventionnelles correspondant à la durée des actions mises en œuvre dans le cadre des 
contrats et des périodes de professionnalisation sont prises en charge par l’OPCA Transports 
dans le cadre du 0,5 % « financement des priorités ». 

 
Article 7Article 7Article 7Article 7 : : : :    Financement du droit individuel à la formationFinancement du droit individuel à la formationFinancement du droit individuel à la formationFinancement du droit individuel à la formation    
 
Conformément à l'article 2 de la présente annexe, l'OPCA Transports prend en charge le 
financement des frais de formation, de transport et d'hébergement liés à la réalisation d'actions de 
formation reconnues prioritaires par le présent accord pour l'exercice du droit individuel à la 
formation (DIF). 
Ce financement se fait dans le cadre des contributions versées à l'OPCA Transports au titre du    
0,5 %. 
 
La prise en charge du montant de l'allocation de formation versée au salarié pendant la mise en 
œuvre d'actions de formation au titre du DIF est imputable par l'entreprise sur sa participation au 
financement de la formation continue (0,9 %). 

 
Article 8Article 8Article 8Article 8 :  :  :  : Financement des dépenses de fonctionnement des Centres de Formation Financement des dépenses de fonctionnement des Centres de Formation Financement des dépenses de fonctionnement des Centres de Formation Financement des dépenses de fonctionnement des Centres de Formation 
d'Apprentis (CFA)d'Apprentis (CFA)d'Apprentis (CFA)d'Apprentis (CFA)    

 
Article 8Article 8Article 8Article 8----1111    : : : : Règles de financementRègles de financementRègles de financementRègles de financement        

 
Dans le cas où il existerait des fonds du 0,5 % « financement des priorités » non-utilisés en fin 
d’exercice, les parties signataires conviennent d’en transférer une partie aux CFA exerçant leur 
activité dans le champ du transport public urbain afin de financer leurs dépenses de 
fonctionnement. 
Ce transfert s'effectuera dans les conditions définies par la législation en vigueur. Son montant 
ne pourra en aucun cas dépasser 28 % des sommes collectées au titre du 0,5 %.    
 
A titre transitoire et exceptionnel, pour les exercices des années 2010 et 2011, les parties 
signataires conviennent d'affecter au financement des dépenses de fonctionnement des CFA 
exerçant leur activité dans le cadre de contrats d’apprentissage intervenant dans le champ du 
transport urbain, une partie des sommes collectées au titre du 0,5 % visé à l’article 2 de la 
présente annexe, dans les conditions suivantes : 

- 6.000 € pour un contrat préparant à un diplôme de niveau V, Vbis et IV, 
- 5.000 € pour un contrat préparant à un diplôme de niveau III à I. 
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Dans le respect des dispositions précédentes, les sommes sont versées aux CFA dans la limite de 
10 % des sommes collectées au titre du 0,5 % sur l'exercice considéré. Si le nombre de contrats 
conduit à dépasser cette limite de 10 %, les forfaits versés aux CFA au titre de chaque contrat 
sont réduits à due concurrence. Cependant, en fin d'exercice, si les sommes collectées au titre du 
0,5 % n'ont pas été en totalité engagées, la limite visée à l'alinéa précédent peut être portée à 28 
% des sommes collectées au titre du 0,5 %. Le cas échéant, si les forfaits ont été réduits en 
application de l'alinéa précédent, ils pourront être réajustés sans toutefois dépasser les montants 
fixés au 1er alinéa. 

    
Article 8Article 8Article 8Article 8----2222    ::::    PPPProcédure de détermination des CFA bénéficiairesrocédure de détermination des CFA bénéficiairesrocédure de détermination des CFA bénéficiairesrocédure de détermination des CFA bénéficiaires    

    
Le cas échéant, la liste des CFA bénéficiaires visés ci-dessus est établie en fin d’année considérée 
par l'OPCA Transports selon la procédure suivante : 
� L'OPCA procède à une enquête auprès des entreprises de transport urbain pour connaître 

les CFA concernés.  
Elle adresse une lettre à ces CFA demandant copie du ou des contrats d'apprentissage 
conclus avec un apprenti et une entreprise soumise à la convention collective nationale des 
transports urbains de voyageurs. 
Dès lors qu'un CFA présente une copie d'un contrat d'apprentissage conclu avec un 
apprenti et une entreprise de transport urbain, il est automatiquement inscrit par l'OPCA 
sur la liste des CFA bénéficiaires. 
    

� Si l’OPCA considère que certains cas sont litigieux, elle les soumet à la section TU pour 
avis, dans le mois suivant la réception du ou des contrats litigieux. Cet avis est transmis à 
la CPNE qui se prononcera également sur ces cas, dans le mois suivant l’avis de la section 
TU.  
Sur la base des deux avis, le Conseil d’administration de l’OPCA tranche les cas litigieux et 
établit la liste définitive des CFA bénéficiaires. 
Par cas litigieux, il faut entendre toute situation dans laquelle l'OPCA considère qu'il 
n'apparaît pas clairement qu'un contrat d'apprentissage a été conclu entre un CFA, une 
entreprise soumise à la convention collective des transports urbains et un apprenti, seul 
motif pouvant permettre au Conseil d’administration de l'OPCA d'exclure un CFA de la liste 
des bénéficiaires. 
La décision  du conseil d’administration relative aux cas litigieux est transmise pour 
information à la section TU, à la CPNE et à la CPN. 
    

� L’OPCA verse aux CFA inscrits sur la liste, dès production du contrat, 50 % de la part 
revenant à chaque CFA bénéficiaire. Pour les cas litigieux, ce versement est effectué dès la 
levée du litige. La deuxième partie des fonds, soit les 50 % restant, sera adressée à chaque 
CFA après réception par l’OPCA transport d’une lettre du CFA attestant du bon 
déroulement de la totalité de la formation de l’apprenti.  

 
� En fin d’exercice, l’OPCA fournit un bilan des versements à la section TU qui le transmet à 

la CPNE. 
Les CFA bénéficiaires devront transmettre à l’OPCA transports le bilan financier 
correspondant et l’avis de leur propre conseil de perfectionnement paritaire.  

    
Article 9Article 9Article 9Article 9 : : : :    Financement de l'Observatoire Prospectif des Métiers et des QFinancement de l'Observatoire Prospectif des Métiers et des QFinancement de l'Observatoire Prospectif des Métiers et des QFinancement de l'Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications ualifications ualifications ualifications 
(OPMQ)(OPMQ)(OPMQ)(OPMQ)    
 
Les dépenses réalisées dans le cadre de l'observatoire prospectif des métiers et des qualifications 
et du comité de pilotage sont prises en charge par l'OPCA Transports dans le cadre du 0,5 % visé à 
l’article 2 de la présente annexe. 
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Il s’agit notamment de la prise en charge : 

- de l’ensemble des frais liés aux études et recherches, moyens humains et matériels utilisés 
dans le cadre de l’OPMQ ou du comité de pilotage, 

- du remboursement des organisations syndicales pour leur participation aux réunions dont 
l’objet sera lié aux travaux de l’OPMQ (comité de pilotage, CPNE…). 

    
Conformément à l'article 3 de l'annexe 5, la gestion de ces moyens sera assurée par l'UTP, dans le 
cadre des orientations définies par le comité de pilotage de l'OPMQ. 
 
La prise en charge des dépenses réalisées dans le cadre de l'observatoire prospectif des métiers et 
des qualifications est plafonnée conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, soit 
actuellement, à une somme correspondant à  2 % du 0,5 % collecté par l’OPCA Transports.  

 
Article 10Article 10Article 10Article 10 : : : :    FinancementFinancementFinancementFinancement des actions de formation aux entretiens professionnels des actions de formation aux entretiens professionnels des actions de formation aux entretiens professionnels des actions de formation aux entretiens professionnels        
 
Les actions de formation des salariés chargés d’assurer la mise en œuvre des entretiens 
professionnels, des bilans d’étape professionnel et des entretiens de milieu de carrière feront 
l’objet d’une prise en charge (frais pédagogiques, rémunérations, cotisations légales et 
conventionnelles, frais de transport et d’hébergement) par l’OPCA Transports dans le cadre du   
0,5 %, dans la limite de 15 euros de l’heure pour une durée maximale de 14 heures par formation.  

 
Article 11Article 11Article 11Article 11 :  :  :  : Financement du bilan de compétenceFinancement du bilan de compétenceFinancement du bilan de compétenceFinancement du bilan de compétencessss    
 
La prise en charge financière des actions de bilan de compétences est assurée, sur demande du 
salarié, par le dispositif du congé individuel de formation dans le respect des critères, priorités et 
échéanciers définis par le FONGECIF ou par l’exercice du droit individuel à la formation prévu à 
l’article 14 du présent accord. 
 
Tout salarié qui réalise un bilan de compétences, en tout ou partie en dehors du temps de travail, 
bénéficie d’une priorité de prise en charge par le FONGECIF (article 66 de l’accord national 
interprofessionnel du 5 octobre 2009), dans le respect des critères, priorités et échéanciers définis 
par l’instance compétente de l’organisme précité. 

    
Article 12Article 12Article 12Article 12 : : : :    Autres financementsAutres financementsAutres financementsAutres financements        
 
Les partenaires sociaux confient à la CPNE le soin d'étudier toutes les possibilités d'aides, 
accordées par les collectivités territoriales, l'Etat ou l'Union européenne, susceptibles de financer 
des actions de formation ou des études relatives à la formation. 
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Chapitre 3Chapitre 3Chapitre 3Chapitre 3    –––– Les modalités de  Les modalités de  Les modalités de  Les modalités de contribution aucontribution aucontribution aucontribution au F F F Fonds Paritaire de onds Paritaire de onds Paritaire de onds Paritaire de 

Sécurisation des Parcours ProfessionnelsSécurisation des Parcours ProfessionnelsSécurisation des Parcours ProfessionnelsSécurisation des Parcours Professionnels    
 
 
En application de l’article L. 6332-19 du Code du travail, le Fonds Paritaire de Sécurisation des 
Parcours Professionnels (FPSPP) reçoit un pourcentage des sommes de la participation des 
employeurs au financement de la formation continue. 
 
Les parties signataires du présent accord décident que le prélèvement effectué en 2011 sera 
constitué d’un montant identique prélevé sur la contribution due par les employeurs au titre de la 
professionnalisation et sur la contribution due au titre du plan de formation. 
 
Les partenaires sociaux de la branche conviennent de se réunir avant le 31 décembre 2011 afin de 
fixer la répartition de la contribution au Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours 
Professionnels pour la ou les années suivantes. 



Fait à Paris, le 28 janvier 2010 
  
Conclu entre  
 
D'une part : 
 
L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires (UTP)(UTP)(UTP)(UTP)    
représentée par M. ASSELINM. ASSELINM. ASSELINM. ASSELIN    
 
 
 
 

D'autre part : 
 
La Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des Transports (CGT) (CGT) (CGT) (CGT)    
représentée par M. JAUBERTM. JAUBERTM. JAUBERTM. JAUBERT 
 
 
 
 

La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement (CFDT(CFDT(CFDT(CFDT----SNTU)SNTU)SNTU)SNTU)    
représentée par M. MAILLIERM. MAILLIERM. MAILLIERM. MAILLIER 
 
 
 
 

La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports (CGT(CGT(CGT(CGT----FFFFOOOO))))    
représentée par M. MARTINEZM. MARTINEZM. MARTINEZM. MARTINEZ    
 
 
 
 

La Fédération Générale des Transports La Fédération Générale des Transports La Fédération Générale des Transports La Fédération Générale des Transports (CFTC)(CFTC)(CFTC)(CFTC)    
représentée par M. ZIVICM. ZIVICM. ZIVICM. ZIVIC 
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Accord de branche du 2 février 2010 
sur le travail de nuit  

dans les transports urbains de voyageurs 
    
    

Les partenaires sociaux réunis le 2 février 2010 en Commission Paritaire Nationale des transports 
urbains de voyageurs : 
 
Considérant l’article 12 du décret n° 2000-118 du 14 février 2000 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport public urbain de voyageurs, modifié par décret n° 2006-925 du 19 juillet 
2006, 
 
Considérant l’article 12 « travail de nuit » de l’accord-cadre de branche sur l’emploi par 
l’organisation, l’aménagement, la réduction du temps de travail, du 22 décembre 1998, 
 
Considérant que le recours au travail de nuit est un mode d’organisation du travail indispensable 
pour assurer la continuité du service public dans les transports urbains de voyageurs, 
 
 
Décident : 

 
Article 1Article 1Article 1Article 1    : : : : Définition du travail de nuitDéfinition du travail de nuitDéfinition du travail de nuitDéfinition du travail de nuit    
    
Tout travail entre 22 heures et 5 heures est considéré comme travail de nuit, conformément à 
l’article 12 du décret n° 2000-118 du 14 février 2000. 
 
Toutefois, dans le respect des dispositions de l’article 12-1 de l’accord-cadre de branche du 22 
décembre 1998, complété par l’article 12 du décret du 14 février 2000, il peut être prévu par accord 
d’entreprise une autre période de sept heures consécutives, comprise entre 22 heures et 7 heures, 
pouvant se substituer à la période 22 heures/5 heures. 
 
Ainsi que le prévoit l’article 12-1 de l’accord-cadre de branche du 22 décembre 1998, « les 
entreprises chercheront, autant que les contraintes du service public le permettent, à mettre en 
place le plus possible de services de nuit à une vacation ». 

 
Article 2Article 2Article 2Article 2    : : : : Compensations au travail de nuitCompensations au travail de nuitCompensations au travail de nuitCompensations au travail de nuit    
 
Une heure de travail de nuit telle que définie à l’article 1 ci-dessus, doit faire l’objet d’une 
compensation minimale équivalant à 25 % du salaire horaire brut de base de l’emploi occupé dans 

l’entreprise. 
 
Cette compensation est attribuée en rémunération et/ou en temps selon les modalités définies par 
l’entreprise, telles que majoration de salaire, prime et/ou repos compensateur.  
 
La compensation visée au premier alinéa n’a pas vocation à se substituer aux dispositions plus 
favorables résultant des pratiques, usages ou accords en vigueur au sein des entreprises, ni à se 
cumuler avec lesdites dispositions. 
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Article 3Article 3Article 3Article 3    : : : : TTTTravailleurravailleurravailleurravailleurssss de nu de nu de nu de nuitititit    
    
Article 3Article 3Article 3Article 3----1111    : : : : Définition du travailleur de nuitDéfinition du travailleur de nuitDéfinition du travailleur de nuitDéfinition du travailleur de nuit    
 
Conformément à l’article 12 du décret du 14 février 2000, est considéré comme travailleur de nuit 
tout salarié qui : 
1°1°1°1° soit accomplit, au moins deux fois par semaine, selon son horaire de travail habituel, au moins 
trois heures de son temps de travail quotidien durant la période définie à l’article 1 du présent 
accord, 
2°2°2°2° soit accomplit, au cours d’une période de douze mois, au moins 270 heures de travail durant la 
période définie à l’article 1 du présent accord. 
 
Article 3Article 3Article 3Article 3----2222    :::: Durées maximales journalière et hebdomadaire  Durées maximales journalière et hebdomadaire  Durées maximales journalière et hebdomadaire  Durées maximales journalière et hebdomadaire de travail de travail de travail de travail des travailleurs de nuitdes travailleurs de nuitdes travailleurs de nuitdes travailleurs de nuit    
 
La durée quotidienne du travail effectuée par un travailleur de nuit ne peut excéder huit heures en 
moyenne par période de vingt-quatre heures sur la période de calcul de la durée moyenne du 
travail, telle que fixée dans l’entreprise, dans les conditions prévues à l’article 2 du décret n° 2000-
118 du 14 février 2000. 
 
Un accord d’entreprise ou d’établissement peut déroger à cette durée quotidienne, sous réserve de 
prévoir en contrepartie des périodes équivalentes de repos compensateur. 
 
La durée hebdomadaire de travail des travailleurs de nuit, calculée sur une période quelconque de 
douze semaines consécutives, ne peut dépasser quarante heures. 
Toutefois, lorsque les caractéristiques propres à l’activité du secteur le justifient, notamment la 
nécessité d’assurer la continuité du service public, un accord d’entreprise ou d’établissement peut 
porter cette durée maximale à 44 heures.  
    
Article 3Article 3Article 3Article 3----3333    : : : : AméliorAméliorAméliorAmélioration des cation des cation des cation des conditions de travail des travailleurs de nuitonditions de travail des travailleurs de nuitonditions de travail des travailleurs de nuitonditions de travail des travailleurs de nuit    
    
3.33.33.33.3.1 .1 .1 .1 ---- Les travailleurs de nuit, tels que définis à l’article 3-1, bénéficient d’une surveillance médicale 
particulière, conformément à l’article L. 3122-42 du Code du travail. 
 
3.33.33.33.3.2 .2 .2 .2 ---- Lorsque son état de santé, constaté par le médecin du travail, l’exige, le travailleur de nuit 
est transféré à titre définitif ou temporaire sur un poste de jour correspondant à sa qualification et 
aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, dans les conditions prévues à 
l’article L. 3122-45 du Code du travail.  
L’employeur ne peut prononcer la rupture du contrat de travail du fait de cette inaptitude que s’il 
est dans l’impossibilité, justifiée par écrit, de proposer un poste de jour relevant de la même 
catégorie d’emplois ou équivalent à celui qu’il occupe, ou après refus par le salarié de tout autre 
poste proposé. 
 
3.33.33.33.3.3 .3 .3 .3 ----    Dans le respect de l’article L. 1225-9 du Code du travail, la salariée en état de grossesse 
médicalement constaté ou ayant accouché, ayant le statut de travailleur de nuit au sens de l’article 
3-1 du présent accord, a droit, à sa demande, d’être affectée à un poste de jour pendant la durée de 
sa grossesse et pendant la période du congé légal postnatal. 
    
3.33.33.33.3.4 .4 .4 .4 ---- Les travailleurs de nuit qui souhaitent occuper ou reprendre un poste de jour et les salariés 
occupant un poste de jour qui souhaitent occuper ou reprendre un poste de nuit dans le même 
établissement ou la même entreprise bénéficient d’une priorité pour l’attribution d’un emploi 
ressortissant à leur catégorie professionnelle ou d’un emploi équivalent, conformément à l’article 
L. 3122-43 du Code du travail. 
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3.3.5 3.3.5 3.3.5 3.3.5 ---- Ainsi que le prévoit l’article L. 3122-40 du Code du travail, les entreprises portent une 
attention particulière à la répartition des horaires de travail de nuit, qui doit avoir pour objet de 
faciliter l’articulation de l’activité nocturne des travailleurs de nuit avec l’exercice de responsabilités 
familiales et sociales. 
En fonction des organisations de travail retenues, elles veillent à une bonne organisation des 
temps de pause, dans le respect des dispositions de l’article 10 du décret du 14 février 2000 et de 
l’article 10 de l’accord-cadre de branche du 22 décembre 1998. 
Conformément à l’article 1 du présent accord, « les entreprises chercheront, autant que les 
contraintes du service public le permettent, à mettre en place le plus possible de services de nuit à 
une vacation ». 
    
Article Article Article Article 3333----4444    :::: Contreparties accordées aux travailleurs de nuit Contreparties accordées aux travailleurs de nuit Contreparties accordées aux travailleurs de nuit Contreparties accordées aux travailleurs de nuit    
 
Les travailleurs de nuit, tels que définis à l’article 3-1 du présent accord, bénéficient de 
contreparties spécifiques au titre des périodes de nuit pendant lesquelles ils sont employés. 
 
Ces contreparties sont les suivantes : 
 
1°1°1°1° Les travailleurs de nuit bénéficient d’un repos compensateur équivalant à 4 % de chaque heure 
de nuit effectivement travaillée dans la plage horaire définie à l’article 1 du présent accord, dans la 
limite de 50 heures de repos compensateur par an. 
 
Les conditions et modalités de prise de ces repos sont déterminées par l’entreprise. 
  
2°2°2°2° En outre, les travailleurs de nuit bénéficient de la compensation définie à l’article 2 du présent 
accord, soit une compensation minimale équivalant à 25 % du salaire horaire brut de base de 
l’emploi occupé dans l’entreprise pour chaque heure de nuit effectivement travaillée dans la plage 

horaire définie à l’article 1 du présent accord. 
 
Les contreparties définies au présent article n’ont pas vocation à se substituer aux dispositions 
plus favorables résultant des pratiques, usages ou accords en vigueur au sein des entreprises, ni à 
se cumuler avec lesdites dispositions. 

 
Article Article Article Article 4444    :::: Mesures destinées à favoriser l’égalité professionnelle entre les hommes et  Mesures destinées à favoriser l’égalité professionnelle entre les hommes et  Mesures destinées à favoriser l’égalité professionnelle entre les hommes et  Mesures destinées à favoriser l’égalité professionnelle entre les hommes et 
les femmesles femmesles femmesles femmes    
 
La considération du sexe ne peut être retenue par l’employeur : 
 

- pour embaucher un salarié à un poste de travail comportant du travail de nuit, conduisant 
à la qualité de travailleur de nuit au sens de l’article 3-1 du présent accord ; 

- pour muter un salarié d’un poste de jour vers un poste de nuit, ou d’un poste de nuit vers 
un poste de jour ; 

- Pour prendre des mesures spécifiques aux travailleurs de nuit ou aux travailleurs de jour en 
matière de formation professionnelle. 

 
En outre, les parties signataires conviennent que les travailleurs de nuit doivent pouvoir bénéficier 
des mêmes dispositifs de formation professionnelle que ceux mis en place pour les travailleurs en 
horaire de jour, et ce, quel que soit le sexe de l’intéressé. 

 
Article 5Article 5Article 5Article 5    : : : : Entrée en vigueur de l'accordEntrée en vigueur de l'accordEntrée en vigueur de l'accordEntrée en vigueur de l'accord    
 
Le présent accord est applicable à compter de la publication de son arrêté d’extension.  
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Article 6Article 6Article 6Article 6    : : : : Durée de l'accordDurée de l'accordDurée de l'accordDurée de l'accord    
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  
Il pourra être dénoncé dans les conditions définies à l’article L. 2261-9 du Code du travail. 

    
Article Article Article Article 7777    : : : : PublPublPublPublicité et dépôticité et dépôticité et dépôticité et dépôt    
 
Le présent accord fera l'objet d'un dépôt à la Direction Générale du Travail et au secrétariat-greffe 
du conseil de prud'hommes de Paris et d'une demande d'extension dans les conditions fixées par 
les articles L. 2231-6, D. 2231-2 et L. 2261-15 et suivants du Code du travail. 
 



 
Fait à Paris, le 2 février 2010 
  
Conclu entre  
 
D'une part : 
 
L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires L'Union des Transports Publics et ferroviaires (UTP)(UTP)(UTP)(UTP)    
représentée par M. ASSELINM. ASSELINM. ASSELINM. ASSELIN    
 
 
 
 

D'autre part : 
 
La Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des TransportsLa Fédération Nationale des Syndicats des Transports    (CGT)(CGT)(CGT)(CGT)    
représentée par M. JAUBERTM. JAUBERTM. JAUBERTM. JAUBERT 
 
 
 
 

La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement La Fédération Générale des Transports et de l'Equipement (CFDT(CFDT(CFDT(CFDT----SNTU)SNTU)SNTU)SNTU)    
représentée par M. MAILLIERM. MAILLIERM. MAILLIERM. MAILLIER 
 
 
 
 

La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports La Fédération Nationale Force Ouvrière des Transports (CGT(CGT(CGT(CGT----FOFOFOFO))))    
représentée par M. MARTINEZM. MARTINEZM. MARTINEZM. MARTINEZ    
 
 
 
 

La Fédération Générale La Fédération Générale La Fédération Générale La Fédération Générale des Transports des Transports des Transports des Transports (CFTC)(CFTC)(CFTC)(CFTC)    
représentée par M. ZIVICM. ZIVICM. ZIVICM. ZIVIC 
 
 
 
 

La Fédération Nationale des Cadres des Transports et du TourismeLa Fédération Nationale des Cadres des Transports et du TourismeLa Fédération Nationale des Cadres des Transports et du TourismeLa Fédération Nationale des Cadres des Transports et du Tourisme (CFE (CFE (CFE (CFE----CGC)CGC)CGC)CGC)    
représentée par M.M.M.M. BRUYANTBRUYANTBRUYANTBRUYANT    
 
 
 
 

La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés La Fédération Nationale des Chauffeurs Routiers Poids Lourds et Assimilés (FNCR)(FNCR)(FNCR)(FNCR)    
représentée par M.M.M.M.    PIGEONPIGEONPIGEONPIGEON 
 
 
 
 

L'Union Nationale des Syndicats Autonomes Transports Urbains et Interurbains L'Union Nationale des Syndicats Autonomes Transports Urbains et Interurbains L'Union Nationale des Syndicats Autonomes Transports Urbains et Interurbains L'Union Nationale des Syndicats Autonomes Transports Urbains et Interurbains (UNSA)(UNSA)(UNSA)(UNSA)    
représentée par M. LEONETTIM. LEONETTIM. LEONETTIM. LEONETTI 
 
 
 
 

Le Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports UrbainsLe Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports UrbainsLe Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports UrbainsLe Président de la Commission Paritaire Nationale des Transports Urbains    
M. PERRINM. PERRINM. PERRINM. PERRIN 
 
    


